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he Gatrnet d'un Vieux Plaideurr. 

L'histoire romancée. 
Que peut la v éri té f roide et nue 

contre l es prestiges ét incelants du 
mensonge? 

A NATOLE FRANCE. 

Les sept femmes d e la B arbe-B leue. 

Ce jour-là, Me Tock s'était levé du mau
vais pied. Parce qu'il avaü l'humeur grin
cheuse, il se croyait porté à l 'édiiication. 
C'est dans c0tte illu sion vertueuse qu'il lut 
dans une feuille judiciaire l'ordonnance du 
Président Maillefand (*). Ses considérants, 
inspirés ici d'une douce philosophie, là 
d'un pat riotisme imprévu, lui tirèrent le 
cri de 1 'indignation. Il y stigmatisa, sur le 
plan de l'intellect, le déraillement des con
cepts, et, sur celui de la m orale, le galvau
dage des principes. Et Caton l'Ancien 
ronchonna par sa bouche. P ris du pressant 
besoin de se donner un interlocuteur, il 
courut chez Me Rabattin. 

Coupant court aux salutations d'usage, ii 
s'enquit: 

- Avez-vous vu le film "Suez" ? 
Me Rabattin r avait vu. Il avoua que le 

spectacle l'avait assez diverti. 
- Oui, dit-il, je sais bien, le film est 

un tissu d'erreu.rs et d 'invraisemblances. 
Ferdinand de Lesseps y est rajeuni d'une 
trentaine d'années. Il y mène aussi une 
amourette avec l'impératrice Eugénie. Mais 
pourquoi s'échauffer! C'est ce qu'on appel
le de l'histoire romancée. Le public averti 
ne s'y trompe pas. Il sacrifie aisément la 
vérité historique à son engouement pour 
le romanesque. Tel ('St son goût pour la 
fiction, qu'à l 'histoire il préfère des histoi
res. Et c'est le ravir que de lui en conter. 
Son plaisir pris, il " rectifiera de lui-mê
me », selon la formule, chère aux journalis
tes, qui couvre les plus délirantes bévues. 
Si la bourde es t décidément trop énorme et 
qu'en dépit de ~:a gloutonnerie, il ne la peut 
avaler, a lors - le sens comique inlcJ've
nant --il s'en divertira comme d'une farce 
dont l'auteur àu scénario ferait les frais . 
Ainsi flmes-nous l 'un et l' au tre - vous 
vous en souvenez ? - il y a quelques 
semaines, en voyant l 'Empereur de Chine 
offr ir un " drink " à Marco P olo, qui san s 
escorte ni caravane, lui arrivait à pied des 
bords de la Mer Rouge. De toute façon, le 

(*) V. J.'I'.M. No. 2687 du 8 .Juin 1939. 

spectateur en aura donc pour son argent. 
Pour ce qui est elu public ignare, l'impor
tant est de lui servir le plat dont il est si 
friand, à savoir ce qu 'il croit être "une 
bonne tranche de vie ». N'y regardant ni de 
près, ni de loin, il savourera le morceau. 

Tock secoua la tête : 
- Rabattin, dit-il, ce n'est pas là un 

discours honn•~te et vous me contristez. Et 
j'ajouterai que ce qui m'afflige peut-être 
davantage, c'est de vous voir, vous, rai
sonner si piètrement. Car, enfin, la ques
tion n'est pas de savoir si, comme vous 
dites, le public averti en aura, d'une façon 
ou d'une autre, pour son argent, et le 
béotien invariablement son content, mais 
s'il a été satisfait ù l'élémentaire probité. 
J' entends bien que le genre romancé 
autorise quelque initiative; que s'y adonner, 
c'est, autour d'un personnnge, de ses actes 
et de ses rencontres, fair e œuvre d'imagi
nation. Mais je soutiens qu'on n'a point le 
droit, sous prétexte de camper son héros, 
aussi bien clans Je livre, à la scène que sur 
l 'écran, de l'exorbiter de sa réalité. Ce ne 
serait alors plus de 1 'histoire rom ancée, 
mais un faux historique. Et le pla isir qu'y 
pourraient prendre ceux-ci ou ceux-là ne 
l'empêcherait pa,s d 'être un mensonge, une 
malhonnêteté. Et noter. que mon blâme 
s'adresse a ux plus grands. C'est ainsi que 
Shakespeare aura à r épondre devant Dieu, 
s inon elevant les hommes que son génie 
berna et bernera _jusqu'il la consommation 
des siècles, d'avoir fait de l 'honnête sei
gneur que fut Macbeth un assassin. 

- A ce compte, observa doucement Ha
battin, le Dante en pourrait prendre, com
me on dit familièrement, pour son grade. 
Honte à lui d 'avoir, dans la poursuite du 
pittoresque et peut-être aussi de sa secrète 
vengeance, peupl é les cycles de l'enfer de 
tant de braves gens ! N'alla -t-il pas même, 
à ce q11c certains prétendent, jusqu'à faire 
dévo i'Cl' au p tn::; aimant des pères sa tendre 
progénitnre '? ... 

- Ne brouillons pas les genres, dit Tock. 
L'histoire est une chose, toute romancée 
qu'elle puisse être, et le pamphlet, en vers 
ou en prose, en est une autre. 

- C'est, reprit Rabattin, envisager les 
ch oses d 'un regard par t rop sévère. Avez
vous lu " L'exemple de Ninon de Lenclos 
amoureuse », de Jean de Tinan ? C'est un 
aimable roman. Sa préface, notamment, 

est d'une lecture profitable en ce qu'elle 
livre la recette de l'histoire romancée. Il 
y est dit notamment ceci: " Les renseigne
ments apocryphes ont autan t de va leur 
que les autres, s'i ls f ont bien .. . Peu impor 
te que presque toutes les " lettres de Ni
non " soient de Damours ou de Ségur et 
que Tallemant, Chavagnac et Voltaire se 
contredisent... On démarque de son mieux, 
on transpose, on lie ... et le résultat n'a pas 
besoin d'être n i original, ni pittoresque, ni 
inédit, - il suff it qu 'il amuse "· Cela da te 
de 1898. Il faut bien croire que la formule 
n'ait point été si m auvaise puisqu'elle a 
fa ü et continue de faire fortune . 

- Détrompez-vous, dit Tock. J ean de 
Tinan n'a rien inventé. Bien avant lui, 
Alexandre Dumas disait: " L'histoire est le 
clou a uquel j'accroche mes tableaux ». On 
ne pouvait donner de l 'histoire romancée 
définition plus exacte. Vous avez entendu: 
" l' histoire est le clou» .. . Donc, point de 
tableau sans clou ... Il faut le clou . Vienn e 
l'auteur ou Je faiseur de scénarios qui 
installe Bonaparte, affublé d' un turban, 
d'une tunique de soie brochée et d 'une 
paire de babouches, à croppetons sur un 
divan, et qu'il lui fasse, sur une terrasse 
donnant sur le Nil, tout en fumant le n a r
ghileh et croquant la pistache, conter fleu
rette à la femme d'un lieuten ant de chas
seurs à cheval, et, de surcroît, lui deman
der sa main ! Libre à lui. Cela ne dépasse 
pas la licence permise, puisque, ainsi que 
le rapporte Jacques Bainville (*), l' amou
J·ette, dépouillée de ses accessoires vesti
menta ires et autres, est du domaine de 
l' h istoire (**) . Mais qu'on fasse jouer le 
même rôle à Napoléon sacré empereur ou 
qu'on le montre, par exemple, lors d'un 
séjOl.ll' à Vienne, aux pieds de la Princesse 
de Metternich, eh bien ! non, je dis que la 
chose ne se fait pas . Le clou a uquel s 'accro
che le tableau, lui, ne s'invente pas. Or, 
il fut, clans la circonstance, forgé à Holly
wood. De Lesseps était, lors du percement 
du r:anal de Suez, déjà un grave barbon. 
De l'avoir métarmophosé en gandin, cela 
ressortit ù 1 'imposture, et de l'avoir fait 
coqueter avec l 'impératrice, à l'infamie. 

( •) « Bonaparte en Egypte :o, Flammarion. 
(* *) Une gravure de l' époque, reproduite dans 

« Bo1tapar te, Gouverneur d'Egypte » par François 
Charles-Roux, nous montre cependant Bonaparte 
accoutré en mamelouk, conversant avec le Pacha 
du Caire. 
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Rabattin, pat · tm tiraillr.mtmt tie la pom
mette, laissa paraltre un lége r énervement. 

Tock, dit-il , je vtnt::; tronve tranchant 
à l'excès. Certes. \·otJ·e intt<ut s igcance res
plendit de probilt"·. Mais c ll•~ déc(\ le à l' en
droit du fuit historiqllc un (' ('<·(•dulité la 
mentable. P0111· toul dit·f'. lo• t ~ <t :-; q11n vou;; 
fa ites de votre elon u tl cs lt~ la fu i ù11 char
bonnier. Pour vous T<tn wnf!r ù tine l!u1ne ur 
plus concilia nte, c · t'sl-it-din~ ù plus d e 
sagesse, souffrez qti O je vous 1·P.nvoie a 11 
m émorable dia logue qu e tinrent, da ns la 
boutique de :M. Dlaizol. l'AblH; t:oign a nl et 
M. Roman. l\1. H01nan ava it p<.lSS(! "omman
de au libraire de qu e lfptes nuvrug .. ~s hi sto
riques dont il se d0cl urail " ex lt "Cmwmcnt 
curieux n. Le bon mullre l'avait fé li cité de 

son goût: " Les livres d'histoirt' sont -
avait-il dit - rcmpiis de lmgatelles très 
propres au divel'tissemcnt d'tm honni\tc 
homme et l'on est assttr(! d ' y trouver une 
infinité de contes agréables n. 01·. M. Ho
man partageait sur la chose historique 
votre vertu ombrageuse. "Mons ieur l'Abhé 
- répliqua-t-il sèch cnwnt - c:e que je 
recherche dans les his t.orien!';. ce n'est 
point un divertissement frivole, c'est un 
grave enseignement, et je su is a u déscspoi1· 
si j'y découvre des fidion s mèlées ù la 
vérité )). Mais l'abb(! ne se fit pas faute 
de lui représentet· doucement qu' " il y a 
peu de vérité dans les histoires "• ee qn'il 
prouva avec un grand luxe d'illustrations. 
u Qu'est-ce que l'histoire '? dit-il. Un recueil 
de contes moraux ou bien un mélange de 
narrations et de harangues. selon que 
l'historien est philosophe ou rhétf)HJ'. Tl s'y 
peut trouver de beaux morceaux d'ôloquen
ce, mais l'on n'y doit pas cherr.her la vé
rité, parce que la vérité consiste à montrer 
les rapports n écessai l'CS des choses et que 
l'historien ne sanmit établir ces rappor~ , 

faute de pouvoir s ui v re la chaine des effets 
et des causes n. Aussi bien, lorsque, sous 

prétexte d'établir ce rapport de causalité, 
on lie les événements par un mortier de sa 
façon ou qu'on pl'êle, dans l'histoire, à 
ceux qui y jouèrent un rôle, des intentior..s 
ou des sentiments qu'ils n'eurent sans doute 
jamais, et que, ce faisant, on leur invente 
une physionomie morale, je vous demande 
un peu pourquoi, dans une histoire roman
cée, on se priverait d 'en user moins libre
ment avec cette chose de bien moindre 
importance qu'est la chronologie des faits 
ou l'âge du personnage. Ccci, Jules Lemaî
tre, qui était le plus aimable des conteurs 
doublé du plus compréhensif des philoso
phes, l'avait parfaitement entendu, comme 
il se voit à l'endroit de maintes notes qui 
agrémentent et justifient à la fois ses récits. 
Rappelez-vous cette exquise chose qui a 
nom " L'innocente diplomatie d'Hélène n. 
Marquant la distance qui sépare une fem
me irréprochable d'une créature, Androma
que snobe la Tyndaride. Celle-ci épuise les 
ressources de la politique féminine et mon
daine pour fléchir la vertueuse épouse 
d'Hector. Elle baisse les yeux quand elle 
la croise, lui envoie, pour qu'elle en prenne 
eopie, une sienne toilette qu'elle a Pemar-
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quée, et s 'ingénie il nf! paraître elevant f'll c 
qne du11;; " une roi> E' s imple et 1cntt Ulli(· "· 
Mtü s nù ell e s ' a\·é ra prodigi('use. ce f1tl rtn 
jour que, prenant le frai s da11 s .les junliJr !' 
qui s 'é te nd•mt L·n lC' tï <Js:-;es au-dt'ssus rles 
pul'Les St:,·~es, t; ll e vit le jC'une . \ s l~<t rr<Jx 

fain~ dus pùlt':s de sa bl e . Cel'tuilte q~H' s•·'s 
prupus :-;f:ront 1 a pportés, e ll e SO\.Ipin• : " (Ju c: 

un p11is-jt~ avoir woi aussi u11 beau pe lil 
ga rçon ~ Mais les cli.f'ux m·nnt rC'ft ls{· ,·C' t·ic 
joie"· Et unnm e la noutï"i(:e, i'ttr1c (' 0Hli>H-
1.i ssant•: . lni dit: ".\ yotrc ùge , 011 pt:ul 
e:-; p<":re r "• elle jr.Li c c:e 1Ti: " Ht' la s, je (·r·ai11 s 
l>i en qu e les di0ux r1 "üient. ft-appt:' n1nn se in 
de sU:1·ilité. J)., t<J1ii C's ks murqu.-·s d(' leur 
cu lc':re, ce llf'-l ù nr· c:; l lu plu s scnsilil i! " · t:•: 
qtl'apprcnnnt. . \mlrOllli.ll!Ue s'0e ri c : "Cc t.l e 
pau vt·c Héli•ne! n Et ape rcevant le lendc
wuin ù un ü r{:ception qu 'e ll e donn e lu fill e 
du Cygne e t de l .. ,:·du , mocles ln duus un 
co in, ell e s1: prc'·t:ipile ve t'S elle les mnin s 
tendues, disant: " (.)uc YOU S ,\jps u inlillli• ' 
d ··~tre venue, Madam e n. 

"Le cr·i prémédité dll ('Œ1ll' il la fit\ .(' \11' 
ùuq11el lu volage (pou se de M•"•n é lus trouva 
grtu:e unx yeux d e lH Tro.vC'tllW llt H!l(jll l.l il ü 
l<.t v(:rilé de v J·n ismn!Ji ance, cur, enfiu, il 
éLuiL noluire que la divi11c J-l{:lèll e ava it cOll
nu les affres ùc l' en fnnl C'ment. Mni s fallait
il, par souei rt' exacli tud e, sacrifier une trou
va ille? Evidemment pus. C'est pourquoi le 
conteur invita-t-il , ù ccL endroit, le lecteur à 
jeter les yeux au ])as de la page, pOUl' y lire 
ceci: " J e sais bien que, d'après un e tradi
tion, Héli~ 1 1e avait eu de Th és(~e TlltC fill E' : 
Hermione. Mai.s j'ai délibérément n égligé 
ce détail " · 

- · Hal..mttin , dit Tock, votre dialec tique 
est c u défaut. Si, ù J'nnita tion de J' a uteur 
d'« En marge des vieux li'V7'es n, Je cin éas
te e ùt pris ses pr0caution s , il se fût acquis 
s inon notre approbation, du moins notre 
indulgence. 

-- Tock, répliqua RabaLLin, vous l'avez 
v0ulu. Préparez-vous à être frappé d'es toc . 
Je vous admire de faire si grand bruit au
tour d'nue bagatelle. Avant de sou tenir. 
t:o rnme vous faites, que, dans le film, de 
Lesseps eût dû être grisonnant et que, loin 
de flirter avec l'impératrice, il lui e lit dù 
marquer le l'espect qui sied à rhurnble 
sujet, il eût été bon d'en avoir le cœur 
net sur l'existence ml!me de vos personna
ges. De tenir la ehose pour a cquise, de 
l'affirmer avec l'accent écrasant de;; CP.l'ti
tudes, c'est une présomption qui frise 
l'impertinence. Car je n e vois pas pourquoi 
alors que Napoléon ler, selon de bons cri
tiques, ressortit à la mythologie comparée, 
il en serait a utrement pour Eugénie de 
Montijo et Ferdinand de Lesseps. Mutatis 
mutandis, vous lirez, je crois, avec profit 
cet ouvrage. 

Aux rayons de sn bibliothèque, H.abattin 
prit un mince volume. 

- Cela, dit-il, s ïnlitnlt~: "Comm~ quoi 
Napol(Jon n'a jamais existé ou Grand erra
tum. sov.n;e d'un nomiJre infini d'errata à. 
noter dans l'histoiTe elu XJXrne siècle " · 
L'autctu· en est J can-Daphste Pérès, A.O. 
A.M., bibliolhéc:aire de lu ville d'Agen . Les 

\J / If\ .Tttin 1!1:{9. 

nnh~s bio-billliograpiliques sont de Gustave 
Davois. "J,'/~ditiu11 ni/.lliographiqtw n, 11, 
rno ! Clt-l e-! :cr ur. s' l10t1ore de l' aYo ir· publié 
r:u l!lü\'1. Vou s se rf,%. j(~ crois, 0di fié dès 
if's pn! lllit ~ l ·s ;c11 i ll r·: s. L 'üii\Tugt, débute 
ainsi: 

,, NnJ>tJ/r;on /3(Jnt.IJII.Irit'. elon/ on a dit ct 
r•n·it. tant dt• r;/wsl's. n'a pas m ëm c cx· isté. 
Ct• n ·es 1 tf li' l!'n j11'rsv n·naye ttll(;goriq ue. ()'est 
Ir• suif' il Jl• ·rsonni{it ': .:t nnt·t·e assert-ion sera 
/I! 'IJ II/ '1;1' si nous {aisnns vo ir rrtu• tout ce 
rtu'un pulilir' de !\'H/i lil.t'un -l.r -(;ra nd est r•m
,,,.,ullr' rtu. grand astre. 

\ ·n,Jnlls don c snnwwirl'mrn / Cl' qn'un 
Ill/liS !lit tlt• cl't IW'IIl111(' l/lt'1"1JI'ill••u .r. 

{))1 11.UII S dit: 
(!11 ' il s'appelai t !\'apnlr'nn Bon.aparlf': 
(!n'il r'lait nr; rians une Ur• de la Médi-

ft'l' rnru.!e; 
(Jw• sn 1nère sr nomma it Le1iti u : 
(J ,·il a rait trois sœurs c t q tut 1re frr~res, 

dun/ trois {uTt•n. l. l'tris: 
()·nïl en! deux /r'lll/1/ t'S . rlunt un e lui dun

na un fils ; 
(J11 'U mil fin ù une grande r éunlution: 
f)uïl apait sous lui seize marr'chau1· d~ 

son. e1n1>irc, dont rlou~ e éta ient r·n acli nité 
de se1·v icc; 

Q11ïl triompha dans le Mùli , ct tfllÏI sllc
com lm dans le Nord; 

Qll·cnjïn, après vn règne de don~c an,ç, 
qu'il arait commrm ct• en venant dr• l'Orient, 
"il s ' f'n alla distwt·allre rians les mers. occi
dentales. 

R~stc donc à sacoir si ces différentes 
JJartiC1 t.laritës sont empruntées dn soleil. r~t 
nous espt!1·ons qtw qu:iconqt tP Uni cet rlcrit 
en sera convaincu n. 

nOn en a dit a utant sur nurbe-Bi euc, 
q1w des esprits ( ~ 1·édu les se plurent à iden
tifi e r UYee le ~laréchul de Rais. C'était nus
si un ll1yllt e solai1·c. Ses " sep t femruef; 
éta ien t des aurores c t ses deux l.Jcaux-frèrcs 
les deux crépuscul es du matin ct du soir, 
idcnt.iqu0:s aux Dioscures qui délivrerent 
Hélènr ravie par Tld•sée n (* ). 

- Jl y a quelque difficulté lt discuter 
dans lu June, dit Tock. que la l>ouffonnerie 
déridait un peu. Que de Lesseps e t l'impé
ratri ce Eugénie soien t des pt~ rsonnages 

mythiques ou non, il n' en va pas moins -
c t j'espère que vous ne me contredirez pas 
sur ce point - qu'il s on t l'un et l' au tre, 
à cette heure, des descendants en chail' et 
en os. Et cela suffit pour ramener le débat 
clt~ s nua ges où vous l'avez juché sur le 
tf! rra in ferm e, encore que prosaïque, de la 
t~ontroverse juridique. J'ai , en effet, la 
eandeur de prétendre ceci: que le juge n'a 
point pour mission de pratiquer sur le siège 
le scepticisme intégral ct la philosophie 
désabusée. Lui fais a nt nn devoir de tenir 
pom· véridiqu;~s les plaideurs , issus d'an
cêtres qui furent V(~ridiques à leur heure, je 
ne toJ<'J·,~ point qu'il se substitue ù eux ponr 
déeio cr s i les .libertés prises par des tiers 
avee leur ascendance sont de nature ou non 
ù porter ombrage a u culte qu'ils lui vouent. 
J e veux hi e n. par condescendance pure, 
udmettr0 avee Anatole l"ra nce, pni;;qu'uussi 
bien c'est lù 11n auteur· qui jouit de vot re 
créance, que "l'histoire n'est pas une 
science, m ais un al't ct qu'on n'y réus:-;it 
que par l'imagi 11 ation "· Toujours e;; t-il qu'à 

( •) Anatole France, « Les sept femmes de la 
Barbe-Bleue ». 



9/10 Juin 1939. 

l'histoire, telle qu'elle est exposée dans les 
manuels, se trouve attachée une présomp
tion de véracité, et que c'est à celui qui 
entend y a pporter des rectifications qu'in
combe, comme nous disons, le fardeau de 
prouver ce qu'il avance. De telle sorte que 
s'il omet de le faire ou s'il succombe dans 
sa tâche, son propos sera entaché de mal
veillance et tombera, à ce titre, sous l'ap
plication des textes qui répriment l'injure 
et la diffamation, et de celui aux termes 
duquel " tout fait quelconque de l'homme 
qui cause à autrui un dommage oblige celui 
par la faute duquel il est arrivé à le répa
rer "· Vous savez le sort qui a été fait au 
procès qu'intenta Jean Lemoine aux héri
tiers d'Anatole France pour avoir, sous les 
traits de l'ineffable Sariette, été livré par 
l'auteur de " La révolte des anges " à la 
malignité publique. " Si - avait déclaré 
le Tribunal Civil de la Seine - un roman
cier a le droit incontestable de puiser dans 
la vie les matériaux nécessaires à son 
œuvre, ce droit est limité par le respect 
de la personnalité morale et physique d'au
trui" (*). Or, il est de principe qu'en vertu 
de l'indivisibilité de la famille, l'action en 
réparation d'un outrage moral est ouverte 
aux ayants droit de la victime, atteints à 
travers elle. C'est leur réaction à un outra
ge qui leur est personnel qui importe, et 
non la réaction dont pourrait être affecté 
un magistrat spectateur. Il nous est, en 
effet, parfaitement indifférent de connaître 
la théorie que professe un magistrat à 
l' égard de l'humaine malveiJlance ou sot
tise. Le procès se circonscrit au point 
d'honneur ou, si vous préférez, a u degré 
de sensibilité spécifique du plaignant. Il 
est, au surplus, foncièrement arbitraire de 
mesur·er le préjudice dérivant d'un ragot 
à la portée qu'il pourrait avoir dans le 
siècle, comme le fit naguère, ici même, un 
magistrat qui, saisi par un honnête homme, 
vilainement accusé de fabrication de fausse 
monnaie, d'une action en réparation, tran
cha la querelle par cet attendu débonnaire: 
" Il est devenu banal d'entendre, chaque 
jour, n'importe qui être accusé de n'importe 
quoi "· .. de pareilles imputations sont " gé
néralement accueillies avec scepticis
Jne" (* *). J'éprouve, comme vous, grand 
plaisir à entendre disserter l'Abbé Coignard, 
mais j'aimerais vous voir pratiquer, quand 
il convient, la distinction des genres. 

'' Et vous entendez bien que, s'il convient 
de s'étonner qu'un magistrat couvre la 
médisance ou la calomnie de ::;on manteau 
philosophique, il sied bien davantage enco
re de marquer quelque surprise en le 
voyant les exalter par des considérations 
patriotiques. Aussi, je l'avoue, ce petit 
couplet final m'a laissé rêveur: 

" Attendu, dans ces conditions, qu'il n'y 
a pas lieu de prononcer la mise sous sé
questre d'un film qui, bien qu'étranger, 
v·ient fort opportunément rappeler que la 
création du Canal de Suez est une œuvre 
française "· 

(*) V. J.T.M. No. 1779 du 4 Août 1934, la chro
nique intitulée: « Le procès de « La révolte des 
anges» d'Anatole France >>. 

(**) J .T .M. No. 58.7 du 23 Décembre 1926. 
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- Voilà, dit Rabattin, qui rend le son 
de la politique extérieure ... J'aurais préféré 
entendre cela à la radio .. . 

- Nous sommes d'accord, à ce que je 
vois, dit Tock. 

- En auriez-vous jamais douté ? 

l\tie RENARD. 

Echos et Informations 
L'Assemblée Génér·ale Extr·aOI·dinaii·e du 

Bal'l'eau Mixte et la question du sort des 
avocats. 
On sait duns quelles conditions l 'Assem

hl(~e Générale elu Barreau, après maints 
ajournements, s'était, le 5 :.lai dernier, 
a journée à nouveau a u 9 Juin courant pour 
discuter des propositions concrètes du 
Gouvernement. 

Ouvrant la séance, Je Bâtonnier Félix 
Padou exposa au Barreau que les proposi· 
ti ons gouvernen1en lales telles qu'il les con
naissait déjà n 'avaie nt pas s ubi une amé
lioration sensible dep uis la dernière assem
blée. 

Il avait, depuis, soumis au Ministère, et 
sur sa demande, un aide-mémoire résumant 
l 'é ta t actuel des conversations qui s'étaient 
déroulées entre le Gouvernement Egyptien 
et le Barreau Mixte en raison de la situa
tion nouvelle résulta nt des Accords de Mon
treux. 

11 fit part au Barreau des conversations 
qu'il avait eues par la suite. 

Ayant mis le Barreau au courant des 
propositions du Gouvernement, il lui de
manda, vu l' époque avancée et la n écessité 
de ne se prononcer qu'après mûre réflexion, 
de surseoir jusqu'après vacations à pren
dre attitude. 

Ce fut iL cette pro position que se rallia 
la majorité de l'assemblée, non sans qu 'au 
préala bl e un intéressant débat ne se fut 
engagé sur les propositions gouvernemen
tales . 

Vu la gravité des questions exposées par 
le Bàtonnier et le vif intérêt du débat qui 
s'est engagé, nous nous proposons de fou r
nir un compte r endu détaillé de la séance 
dans notre prochain numéro. 

Figurait aussi ù l'ordre du jour l'examen 
des comptes et du budget, lequel avait fait, 
lors des précédentes assemblées, l'objet 
d'une assez longue discussion. Cet examen 
fut également remis à la séance qui se 
tiendra en Octobre. 

Les pœmiers r·ecouvr·ements de l'impôt sm· 
les revenus évoqués au Sénat. 

Sur une question du Député Ahmed Mo
hamed Abaza, le Dr. Ahmed Ma her pacha, 
Minist1·e des Finances, a déclaré à la séan
ce de la Chambre du 1er courant que, durant 
les mois de Février, Mars et Avril, le 
Trésor a recouvré, du chef du nouvel impôt 
éta bli pa1· la Loi No. 14 de 1939, la somme 
de L.E. 384.494,399 dont voici le détail: 

L.E. M. 
1. - De l'impôt sur les revenus 

des capitaux mobiliers 323.471 ,190 
2. - De l'impùt sur les bénéfi-

ces commerc iaux ct industriels 4.479,578 
3. - De l 'impôt sur le revenu 

du trava il 56.040,624 
4. - De l'impôt sur les profes-

sions non commerciales 502,988 
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Le vote définlif de la loi sur les marques 
de fabr·ique. 

Ainsi que nous l'avons précédemment 
annoncé, la loi sm· les mar·ques de fabri
que a é té votée par le Sénat en sa séance 
du 31 Mai avec une légère modification à 
l'article 23 du projet adopté par la Cham
bre (*). 

Celle-ci a donc été saisie du texte voté 
par le Sénat en sa séance du 5 courant. 

Le projet a été ainsi définitivement voté 
par le Parlement. 

Il sera donc incessamment promulgué et 
publié. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

De la viande de boucherie à l'héroïne. 
Par son arrêt du 6 Juin 1938, la Cour 

de Cassation avait interprété l'art. 73 
C.I.C. dans le sens que l'expert commis 
par le juge d'instruction à l'examen de 
matières stupéfiantes, devait, au préala
ble, avoir prêté serment entre ses mains 
et reçu une mission déterminée de façon 
précise ( * * ). 

Cette interprétation devait-elle être 
étendue au cas où des poursuites com
mencées par la Juridiction Nationale, 
auraient été continuées par la Juridic
tion Mixte après un jugement d'incom
pétence, l'individu poursuivi s'étant ré
vélé ressortissant étranger ? 

En d 'autres termes, l'analyse effec
tuée par un expert du service médico
légal aurait-elle, au regard de la Juri
diction Mixte, postérieurement saisie, la 
même valeur que si elle avait été faite 
par un expert régulièrement commis 
par le juge d 'instruction suivant les 
principes édictés par la Cour en son 
arrêt du 6 Juin 1938 ? 

A cette question, le Tribunal Correc
tionnel d 'Alexandrie, présidé par M. D. 
Sarsentis, vient le 3 Mai dernier de ré
pondre par l'affirmative. 

Ayant appris qu'un certain Mahmoud 
Aly Hassan, exerçant à Damanhour le 
commerce de la boucherie, avai t reçu 
une certaine quantité de matières stupé
fiantes, le Mamour du Bandar avait de
mandé au Parquet National, par une 
lettre du 23 Février 1939, l'autorisation 
de perquisitionner au domicile du bou
cher. 

L'autorisation accordée, la descente 
eut lieu le même jour à 5 h. 30 de 
l'après-midi. 

Accompagné des agents de police Ab
del Halim Ibrahim et El Sayed Mabrouk, 
le Youzbachi Mohamed Younès, Moa
wen de la police de Damanhour, fit ir
ruption au domicile de Mahmoud Aly 
Hassan. 

Nonchalamment étendu sur un mate
las, lui-même disposé sur une natte qui 
recouvrait le plancher de terre battue, 
le boucher s'enquit de l'honneur que lui 
faisait Monsieur l'officier en le visitant 
en sa demeure accompagné de deux 
gardes du corps. 

Le moment n'était pourtant pas aux 
plaisanteries. L'officier le lui fit sentir 

(*) V. J.T.M. No. 2536 du 6 Juin 1939. 
( * *) V. J .T .M. No. 2411 du 18 AoQt 1938. 
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en le bouscula nt quelque peu. Et, com
me le boucher s 'obstinait à demeurer 
étendu sur sa paillasse, le fit lever de 
force. On trouva, sous le matelas, une 
enveloppe ouverte qui portait l'adresse 
de Mahmoud Aly Hassan. Celui-ci, aus
sitôt, eut un brusque réflexe pour tenter 
de s 'emparer du papier. Mai s, plus ra
pide que lui, l'officier s'en était déjà 
saisi, et constatait, qu'il contenait cinq 
sachets de poudre blanche. 

Immédiatement arrêté, le boucher fut 
déféré à la Justice Nationale sous l'in
culpation de détention et de trafic illici
te de stupéfiants. 

Après instruction préparatoire, ana
lyse de la matière saisie par les soins 
du Dr. Mohamed Choucry, fonctionnai
re assermenté du département médico
légal de l'Eta t, Mahmoud Aly Hassan 
comparaissait devant le 1'ribunal Cor
rectionnel National de Damanhour à la 
date du 16 Mars 1939. 

Là, coup de théâtre. L 'inculpé révéla 
être de sujétion françai se, afJirmation 
qu'il appuya de pièces telles que le Tri
bunal se déclara incompétent. 

Le dossier fut alors transmis au Par
quet Mixte qui, à son tour, saisit le Juge 
d 'Instruction. Celui-ci procéda à l'en
quête d 'u sage, entendit à titre de té
moins les policiers qui avaient procédé 
à la perquisition, le Dr. Mohamed 
Choucry qui avait analysé les matières 
stupéfiantes, et, en fin de compte, l'in
culpé lui-même assis té de son avocat. 

Sur ordonnance de renvoi rendue par 
le Juge d'Ins truction, l'affaire fut portée 
devant le Tribunal Correctionnel 
d 'Alexandrie à. son audience du 3 l'vlai 
dernier. 

L'inculpé se prévalut en premier lieu, 
de l'illégalité de son arrestation, celle-ci 
n 'ayant pas été faite en conformité des 
prescriptions du Code d 'Instruction Cri
minelle Mixte. 

Il soutint, d 'autre part, que l'analyse 
des matières saisies n'ayant pas été, au 
vœu de l'arrêt du 6 Juin 1938, effectuée 
par un expert spécialement commis à 
cet effet et ayant prêté serment entre 
les mains du Juge d 'Instruction Mixte, 
devait être considérée comme irréguliè
re et que, partant, il y avait lieu de sur
seoir au jugement sur le fond jusqu'à 
ce qu'une instruction conforme à l'es
prit de la loi eût été effectuée. 

Ces diverses défenses ne furent point 
retenues par le Tribunal. 

Sur l'arrestation, le Tribunal observa 
que la descente avait été faite confor
mément aux prescriptions du Code 
d 'Instruction Criminelle Indigène, tout 
individu se trouvant sur le territoire 
égyptien, étant, jusqu'à preuve du con
traire, présumé être de sujétion égyp
tienne, alors surtout que l'on porte un 
nom à consonnance locale tel que celui 
de Mahmoud Aly Hassan. 

L'analyse des matières saisies à son 
domicile, d'autre part, avait été effec
tuée par le Dr. Mohamed Choucry d'une 
façon conforme à la loi. 

S'il est vrai que l'art. 24 du Code 
d'Instruction Criminelle National exige, 
pour les experts et médecins, qu'ils prê
tent serment entre les mains de l'offi
cier de police judiciaire, la Loi No. 1 du 
1er Janvier 1917 prévoit que ceux des 
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fonctionnai res gouvernementaux qm, a 
raison de leurs connaissances techni
ques, peuvent être appelés habituelle
ment comme experts devant les autori
tés judiciaires, pourront valablement 
prêter serment une foi s pour toutes de
vant le Président de la Cour d'Appel, 
serment qui !es dispenserait d'en prêter 
un nouveau chaque foi s qu'ils seraient 
désignés comme experts dans une affai
re judiciaire. 

Or, en vertu de cette loi, le Dr. Moha
med Choucry avait prêté serment le 26 
Octobre 1925 entre les mains du Prési
dent de la Cour d'Appel Nationale. La 
procédure ayant donc été commencée 
sous l'empire du Code d'Instruction Cri
minelle National, c'étaient les règles en 
vigueur dans ce Code et les lois appli
cables aux enquêtes menées par les 
magistrats nationaux, qu'il fallait rete
nir comme ayant valablement régi la 
procédure entamée contre Mahmoud 
Aly Hassan. 

Il y avait donc lieu, sans s'attarder 
autrement aux exception s soulevées par 
ce dernier, de passer à l'examen du 
fond. 

L 'instruc tion faite à. l'audience ayant 
démontré qu 'il s'agissait de chlorhydra
te d'héroïne impure que le boucher, ce
pendant, ne destinait pas à des consom
mateurs, m ais sa consommation per
sonnelle, l'inculpé n e fut condamné, 
par application des art. 1, 2, 36, 40, 41 
et 45 de la Loi No. 21 du 14 Avril 1928, 
qu'à un emprisonnement avec travail de 
six moi s c t une amende de L.E. 30. 

Retenant, cependant, que le Tribunal, 
bien à tort selon lui, avait passé outre à 
ces exceptions préjudicielles, l'inculpé 
se pourvut en cassation. 

Son pourvoi sera examiné par la 
Cour Suprême à son audience du 12 
Juin courant. 

DOCUMENTS. 
Le budjet de la Justice 

à la Chambre des Députés. 
Aprés nous être fait l 'éc ho de la disc tts

sion qui , engagée le 23 Mai à la Chambre 
des D éput(i s sur le r-apport de la Commis
sion des F 'inances, avait abouti au vo te du 
budget du ll'l'inistère de la Justice (*), nous 
avons r eproduit l es passages de ce rappor t 
r elatifs au Contentieux de l'Etat, au r égime 
des M égUs Hasbys, aux Comités du Code 
Civil, du Code de Procédure, du statut per
sonnel, d'unification des droits judiciaires, 
du statut personnel des non-musulmans , ù 
la multiplic it é des direc tions judiciaires, à 
l 'indépendance de la MagistTature_, à la lui 
sur le Bar-reatt , à la loi sur les jeunes d rJ 
linquants (* *). 

Nous 1·epmduisons aujouTd' hui les pas
sages de cc rapport qui se réfèrent aux 
T1··ibunaux M-ixtes. 

Les Acco rds de Montreux ont eu prin ci
palement pour effet de nàtionaliser gra
duellement les Tribunaux Mixtes. En effet, 
le nombre des Conseillers de cette juridic
tion, qui était de 11 étrangers et 7 égyp
tiens, a é té porté, en vertu de ces accords, 
à 12 et 8 respectivement. 

En ce qui con cerne le nombre des Juges 
dans ces Tribunaux, il était, avant la con-

(*) V. J.T.M. No. 2536 du 6 Juin 1939. 
(**) V . J.T.M. No. 2537 du No. 8 Juin 1939. 
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clus ion de ces acconl s de 17 égyptiens et 
38 é trangers . Conformément à ces accords, 
il a é té por-té, à partir du 1e r- Octobre 1937, 
à 61 juges a u lieu de 55 dont 21 égyptiens 
au lieu de 17, et ,J:O ét range1·s a u lieu de 38. 

En vertu également de ces accords, qui 
prévoient que Je uombre de,; juges égyptiens 
devra a tteindre la proportion des deux tiers, 
par la nominati011 de juges égyptiens en 
remplacem ent des juges étrangers au fur 
et à m esurue qu'ils quittent le service, trois 
juges égyptiens ont déjà été nommés à des 
postes de venus vacants. Ainsi, les juges 
égyptiens aux Tr ibunaux Mixtes sont au
jourd'hui au nombre de 24 et les juges 
étrangers sont au nombre de 37. En outre, 
un avocat général, t rois substituts de pre
mière classe, cinq substituts de deuxième 
classe, un substitut a djoint, égyptiens, et 
un avocat général étranger ont été nom
més. 

Les r ésulta ts de la nationalisation des 
Tribunaux ~lixtes se sont manifestés da
vantage en core dun s le cadre des magis
trats du T ribunal Mix te de Ma nsourah. 
Celui-ci a en effet élu un Prés ident égyp
t ien , c t ,.;es juges sc111t ac tuellement en ma
jeure partie des Egyptiens. Ils sont mainte
nant til l 11oml:n·e de six, cont re quatre étran
ger s, alors qu'i l;;: t•! aient autr-efois au nom
bre de trois, cout re sept étrangers. Il a été 
par suit è possible de fo rm e r- les Cl1ambres 
de ce tribuual ]>ur des juges en majorité 
égyptiens; parfois même Ja Chambre est 
entièr ement compo:0ée de magistrats égyp
tien s. Il était don c tout nalurel que la lan
gue employèe da ns les pla idoiries fût la 
Janguü ctt·a lJ c. Et Je représentant du Par
que t a pu pronouce1 · son réquisitoire en 
cette langue. l.'lt cas s'es t m ême présenté 
où une femme grecque im pliquée dans une 
nffair·e de stupéfiants, a dem a ndé que les 
déba ts eu ssent lieu en arabe, ce qui lui fut 
a ccorcll'. En comparaissant elevant un tri
b mw 1 dont les juges sont en majeure partie 
égyptiens , des jus ti cia bles c:onsiclè rent qu'il 
leur est fa c.: i\ e de rapprocher les points liti
gieux qui les St'pnren 1:. 

En ce qui coJtc.:e t·J Je Je,.; postes a dminis
t ratif,.;, ils ont <Hlgnw nt.é üe HG postes. On 
::;'est efforcé a utant que poss ible, dans la 
nomination des ncnivcaHx fonc tiounaires, 
des expert s et. d e:; commis ù 1·ecn.1ter des 
Eg_vp l iens, pom· faciliter la fu sion des Tri
bunaux Mixtes ct des Tribunaux Nationaux 
a près l' expiratioll cl e .l a p ériode de tra n si
tion. 

La Commission <J examiné la situation 
des travaux au Tribunal Mixte de iVIansou
rah, après l'introduction de l' élément égyp
tien. Elle a été h eu reuse cl e constater que 
le travail s 'effectue d 'une manière satis
fai sante, comm e il résulf e des tableaux 
c.:i-apr ès. (Su i l' en /. dett:c tableaux des affai
-res c'ivü cs el p(;nnlcs portées devant ces 
ttibvnau x et tran chées par eux) . 

Le G1·eHe des Hypothèques. 
Les actes officiels passés a u Tribunal 

i\tixte de .Manson1 n h ct ù la Délégation de 
Port-Found ont ét& nu nombre cle 10.040 
a ctes ; les certificat s h ypothécaires délivrés 
ont été au nombre de G. 5\J5, les transcrip
tions effectuées ont. été au nombre de 
2:2.719, les a ffectations hy pothécaires prises 
ont été au nombr·e de J. \103 et les légalisa
tions des signatures 011t é té au nombre de 
ü.577. 

La Commission t.i rn t. à signaler que le 
r égime du r egi stre fon cier n'a pas encore 
M.é a ppliqué, bien qu'il soit nécessail'e de 
hâter son applieah on pour protéger les 
intérêts des propriétaires de biens immeu
bles et inspirer confi ance dans les transac
tions. Ca r ce r egistre consacre à chaque 
hien une page spécia le indiquant toutes les 
transactions y r el a ti v es. 

Les résultats obtenus par le Tribunal 
Mixte de Mansourah, ù la suite de son 
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égyptianisation, et Je règlem ent expéditif 
des procès soun1is à son exam en, sont une 
p1·euve des capacités du juge égy pli en. 

Le P:uquet Mixte. 
Les Accords de Montreux ont eu égale

ment pour conséquence d' accroître les tra
\ aux du Parquet Mixte, en le ch argea nt 
des enquêtes péna les contt·e les J·essortis 
sants étr angers, par suit e de l 'ubolition 
des Capitul a tions . (Suit tm tableav des at
j'aires pénales portées devant ce Parq·uet ). 

L'accroissem ent de ees tra vaux justifie 
!·augmenta tion du nombl'e c\es m emlJres du 
dit Pa rque t. Son personn el a été, en effet, 
renforcé d 'un avocat gén éra l, t r ois substi
tuts de pl'emiè l'e classe, cinq subs lituts de 
deu xièm e cla sse e t un substitut ndj oint. 

Avant de te rrnine l' !"examen de la ques
·lion des Tr ibuna ux Mixtes, la Commission 
li ent à r appele r deux vœux qui avaient été 
formul és l'a nnée derniàe : le pr·en 1ier se 
1 apporte à la n écess ité d' envisager sans 
re ta rd le rem am emomt de l' an cien cadre 
des Tribunau x Mi xtes, de m a ni (•J·r à le 
1nettre en r a pport avec le ca dre gén éral 
appliqué cla ns toutes les Admini s tm ti on s de 
l'E ta t; le second vœ u tend ù éviter toute 
discrimina tion entre les juges, les m embres 
du P arquet , les fon c tionnaires et employés 
des Trib un a ux Mix tes. et les aut1 ·r~s fon c
lionn a ires de l'Eta t., e t à le;.; ass inlil er ù ces 
de rnie r·s , da ns l'intt~ rèt gén(·ra l. 

La Commission s'é tm\t infOJ ·mét' auprès 
du Minis tèr e ùe la .Ju s tiee s ur la Sllil e don
li ée à ces deux vœ 11 x. Le Minist ère a répon
du comm e suit: 

" L es A cc01·ds de Monlre t~a; compoTtent 
un.c déclaration drrwnant du. r eprr;scntant 
tlu. Gouvernem ent Eg·yptien (articl l' Î), di
sant qu' if, n.'est Jlas clan s l'inll'nfion du 
(;ouvernernent Egy]Jlien de m odifier /es con
ditions de ser vices des Jug es tics Tl'ibn
·n a t~x M Lrtes, ni lem ·s traitem ents uctuels. 

" Cette déclaration em.ptlc ft e f'a]J!l li cation 
d-u nouveau ca.d·r e o.u:r; m emiJ1'1'S dr • l a ma
!f'iSt?·at-ure debo·ut et assise mi:r: te. 

" En ce qu i concerne les mil r es J'onction
naires et employés av. seTv icr· dl'.~ Trib·u
na·ux 1\.fix tes, l e Müïis tère des Finances 
I'Xamine en ce rrwrncnt l eur cas "· 

Bi en que la r-éponse du Mini s lhc en ce 
qui concer ne les juges nomrn() s ou ü nom
mer a près la conclus ion de ces Acco r·ds de 
'VIontreux soiL disc u l>~ bl e. ln q ues ti on est 
des plus cla ires en ce qui coJJcc rne l ·~S 
fonctionnaires el. les employés des Tribu
naux Mix tes . L 'a llus ion contenue dnns les 
.\ ccords de Montreux uu suj e t. de la bien
\·e ill a nce a vec laquell e on les tr«it e rn, rc
l<ll.ivem ent ù. leurs classes e t a ux conditions 
rte leurs a ngme ntH.ti ons e t de leur pmmo
l.ion , da ns l'éla boration du nou\·en u cadre, 
n 'empêc he pas de leur a pplique1· 1·e cadre 
!out en tena nt com pte dn ce t c::;prit 
de bi cn veillunc:e enver s ce ux qui sonl. déjù 
r·n service . 

l~e Règlement Intédcu•· 
des Tl"ihnnaux Mixtes. 

L' a rticle 5Î du ll.t~g l em e nt d 'Organ isation 
des Tribuna ux Mixtes a nnexé nux Accords 
de Montreux, édicte que les dis po"i Lions du 
Hèglem ent Gén éra l continueront ,·1 è tre en 
vigueur e t que toute modification un dit r è
glement, proposée pa r l'a ssembl(!c g énér a
le de la Cour, ne sera exécutoire qn e s i elle 

·<!St promulguée pa r un déc re t, s u,. la pro
position du. Minist1·e de la .J us l in.'. 

La Commission a a ppris que l'ii :-;semblée 
gén érale a pré;;enlé un proj e t <"Omportant 
les nouvelles dispos itions du Hôglcment 
(jénér a l, que ce pr·oj e t a été élnbor·é pa r 
un comité auquel le ministère n partici
pé, et qu'il est toujours à l'étude entre le 
ministère et l'assemblée génér a le . Ln com
mission espère qu'il sera promulgué dans 
un proche avenir, en raison de l'organisa
tion qu'il établit conformément. ü l'esprit 
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nouveau qui r ègne à la suite de la conclu
sion des Accords de Montreux. Elle a ap
pris, en effet. qu'il contribuera ù na tio
na liser les Tribuna ux Mixtes et à renforcer 
le contrôle que le Minis tè re de la Justice 
exe rce sm' leurs trava ux a dminis tratifs. 
Il comporte a ussi des règles qui r a.pp ro., 
chent l'organi sa tion des Tribuna ux Na tio
n a ux de celle des Tribuna ux Mixtes , tel 
pa r exempl e, le texte r ela tif i:t la pres ta tion 
du se rment pa l' les m a gistrats assis e t de
bout. 

La Commiss ion es pi.·re que le Ministèr e de 
la Justice encourage r a l' emploi de la la n
gue a r a be da ns la. procédure, les pla idoie
ries , et les voi es exécutoires, comme pa r 
exemple la copie intégrale des jugem ents 
en la ngue a ra be au lieu cl 'en copier le dis
pos itif seulem ent, a insi qu e cela se fait 
actuellem ent. Elle espère égalem ent que le 
Minis tèr e hâ tera la promulgation du Règle
m ent Généra l cl 'Organisation cl es Tribu
n a u x Mixtes , qu'il s'efforce ra de ne nom
m er cla ns les postes vacants ou qui devien
dront vacants da n s ces tribuna ux, que des 
Egy ptien s remplissant les conditions exi
g ées pour l' engagem ent du per sonnel de 
l'Eta t, et qu 'il effectue ra des mouvem ents 
de permuta tion s entre les juges et les mem
bres du P a rquet Mixte, les fonctionna ires 
des Contentieu x et les juges nationaux, 
toutes les foi s qu e les circons tan ces le per
m ettront. 

l-'indemnité de déplacement 
aux Tribunaux Mixtes. 

Un cr édit de L.E. 33.000 a été inscrit au 
proj e t du budget rle cet exer cice pour les 
indemnités de dépl acem ent. Ce qui r etient 
l' a ttention c 'est l'indemnité payée aux 
huiss ier s lorsqu 'il s s c: déplacent pour s igni
fi er les assigna tion s ou exécuter des juge
m ents . Il s reçoivent P . T. 60 pour cha que 
exécution de jugem ent et P.T. lO pour cha 
que signification, sans compter les fra is 
de chemins de fe r Pl: autres fra is de tran s
port qui se répètPnt ù cha que exécution de 
jugement. 

l~ette ques tion a é té plu s d'une foi s sou
levée au P a rlem ent da n s le but de modifier 
l' a rticle 30. Cette modifica tion s 'impose 
d 'auta nt plus que ··es fmi s con sidé rables 
son t mis à la clw.rge des justiciables et 
contribuent à rendre l' a dministmtion de la 
jus tiee difficile et co tJteuse. 

La Commiss ion a uppris que le Ministère 
de la Jus tice, à l 'occasion de la modifica
tion qu'il se propose d 'apporte r a u ta rif 
judicia ire, envi sagera la modifica tion du 
ba rèm e sur Jo. bu sc duquel sont calculés 
\es fra is de tnm s po1·1 e t indemnités de clé
pl acem ent. 

E ll e a éga lem en t appr is qu 'un Comité 
ins titu é an Minisk·r(· de la Jus tice exa mine 
la qu estion des liUissiers et qu'il est à 
prévoir qu 'il pnr-viclldi'U à r éduire les ta ux 
des fra is dont il s' agit, à des chiffres rai
sonna bles . 

La Commiss ion insis te pour que la loi 
devant rég ir cette qu es tion soit promulguée 
Je plus tôt poss il)lc, par compassion pour 
les justiciables . 

Les h·ais de lt•anspOI't 
aux Tt·ibunaux Mixtes. 

Ces frai s représentent les sommes qui 
sont payées aux fonctionna ires et employés, 
y compt·is les huissiers, pour les déplace
m ents qu'ils effectuent da ns l'exercice des 
missions administmtives qu'ils accomplis
sent. Ils sont ca lculés suivant un barème 
prévu à l'article 30 dn Tarif Judiciaire pro
mulgué par la Loi No. 32 du 14 Décembre 
1912. En vertu de ce tarif, le Conseiller ou 
le Procureur Gén éral reçoit deux livres 
par déplacement; le Juge, le Substitut du 
Procureur Général, l'Inspecteur des Servi
ces et le Chef Greffier de la Cour d'Appel 
reçoivent une livre et demie; le premier 
Greffier et le Greffier en chef reçoivent une 
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livre; les commis , les tra duc teurs et le Chef 
Huissier de la Cour touchent quatre-vingts 
piastres, et les a utres fonctionnaires qua
rante piastres . 

Un cr édit de L.E. 2.000 a été inscrit au 
budget de cette année à cet effet. Il r essort 
de ce qui précède que les m agistrats et les 
fonc tionna ires des Tribuna ux Mixtes sont 
privilégiés pa r r apport à leurs collègues des 
Tribuna u x Na tiona ux et a ux fon ctionna ires 
de l'Eta t. La Commission réitère sa recom
manda tion sut· la nécessité de hâ ter la mo
dification du ba rèm e des frais de tra nspor t. 

Les frais cl'expatt·iation et de tmnspor·t 
des Magish·ats des Tt·ibunaux Mixtes. 
Il a été p révu au proj et du budget de cet 

exercice un crédit de L.E. 3.000 pour les 
frais de tra nsport des Ma gis trats des Tri
bunau x Mixtes. La Commiss ion a déjà 
signa lé que ces fra is ne sont régis par 
aucune loi ni a ucun règlement; ils sont 
payés en vertu cl 'une tra dition éta blie par 
les Tribunau x Mix tes et mise à la charge 
du Budget de l'Eta t. Suiva nt ce tte tradition, 
une a llocation éga le à trois mois de traite
m ent est accordée à tout Conseiller ou Juge 
étranger nommé au x Tr ibunaux Mixtes, 
pour couvrir ses fra is de voyage; une som
m e égale à un mois et demi de tra item ent 
est a llouée ü tout Juge, Conseiller ou fonc
tionna ire des Tribunau x ~fi x te s, qui chan
ge de rés idence à la sui te d 'une promotion. 

Bien que l'allocation d ' une somme éga le 
à tro is mois de t raitement ne soit plus ser
vie , éta nt donné que 1 'on a su rsis pmvisoire
m ent à la nomina tion de juges étrangers 
en a ttenda nt que le nombre des Juges 
égyptiens a u x Tribnna ux Mixtes atteigne 
la pro portion des deux tiers, conformém ent 
a ux Aceords de Montreux, ra Commission 
croit quand m êm e réitére r sa recommanda
tion d 'applique r a u pe rsonnel des Tribu
n aux Mixtes les r ègles génér ales applica
bles a u pe rsonn el des Adm inis tra tions de 
l'Eta t . 

La Dit·cction des Jm·idictions Mixtes. 
Malgr é l' extens ion de;; a ttributions des 

Tribunan x Mix tes , la direc tion qui s 'occupe 
de ces ju r idictions à l'Adminis tra tion Cen
trale elu Ministè re de la Jus tice est dem eu
r ée telle que ll e. 

Cette 0x t.ension n 'a fa it que s 'accentuer 
après le T ra ité de Montreux et a ugmentera 
encore elu van tage a près la promulgation 
du nouveau l'èglem ent qui donnera a u Mi
nis tère un droit de contrôle effectif sur les 
travau x a dminis tratifs de ces Tribuna ux. 

Cette cli tec tion est form ée cl 'un directeur 
occupant le pos te de Chef de P a t·qu et de 
la Classe J, d 'un sous-direc teur occupant 
le poste de Substitut de Pa rquet de la Classe 
II, cl 'un clw f de Bureau de la Classe VI, 
d'un sous-chef de Bureau de la Classe VII, 
et de troi s rédacteurs de la Classe VIII. 

La Commission es t d'av is de renforcer 
cette diredion, pour lui pe rmettre de faire 
face à s0s responsabilités. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.A.• Tribunal du Caire. 

Audience du 3 J'Uin 1939. 
- 11 fed. :wec 2 dattie rs s is à Cabala, 

Mat'kaz Sennourès (Pa youm), adjugés au 
poursuivant, en l'expropria tion Crédit Hy
pothécaire Agricole d 'Egypte c. Hoirs Mah
moud Zeidan Gorhi Sélim, au prix de L.E. 
120; frais L.E. 73,6Î2 m ill. 

- 5 fed., 20 kir. et 22 s al1. sis à Cabala, 
Markaz Sennourès (Fayoum), adjugés au 
poursuivant, en l 'expmpl'iation Crédit Hy
pothécaire Agl'icole d'Egy pte c. Aza fille 
de feu Hemeida Fara g, au pl'ix de L.E. 100; 
frais L. E. 63,383 mill. 
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- 7 fed., 12 kir. e t 6 sah. s is à Sombat, 
Ma rkaz et Moudir ie h de F ayoum , a djugés 
à Moh a m ed Ew eis H eidm·, e n l' expropr ia 
tion C:·édi t Hypothécaire Agricole d 'E gypte 
c. hl1eiralla h Moha m ed Eweis Baclr·, a u pl'ix 
de L.E. 170; frais L.E . 61 ,368 m ill. 

- JO fed . et 12 sali. sis à Bella El Mou s
ta guedda, Mark a z Béni-Mazar· (Minieh ), 
a djugés a u po ursuivant, en l'expropr iation 
Georges B. Sa iJet c. Moh a m ed Badaoui 
Sale ll , au prix de L. E. 150; fra is L. E. 50 et 
330 m ill. 

- Un imm eubl e, terr a in et con st l'u ction 
s is à Guiza, de 5150 rn2, a u h od El Aagam 
No. 17, Ch areh El Ahram avec les co ns 
truction s y élevées, adjugés à Hamza Ab
bas, en l' ex propriation Vittoria Ma ta lon e t 
Cts c. Isabel le Hosen sw eig, a u p ri x de L.E. 
6000 ; fea is L.E. 86,915 m ill. 

- Un e maison avec le terra in s u r lequel 
ell e est é levée s is à Ba l1 gou m, Markaz 
Nag Ham a di (Ken a), a djugés à l< emeira 
Go r·gui, en 1 'ex propria tion l{ em eira Gorgui 
c. Sefeen Endaraw es Daoud, s urnommé E l 
F a r , a u prix de L.E. 20; fmi s L E. ,il et 
U55 mill. 

- 155 fed., 6 ki r . e t 3 sah . s is à Delga 
et Abou I(OI'ayem , Markaz Deirout (As
siout), a dj ugés à la Lan d Ban k of Egypt, 
e n l'expmpria tion H. Benvenis t e & Co c. 
Mosta fa Mohamed l<otb, a u prix de L. E . 
9000; fra is L. E. 115,495 m ill . 

- Un im m e uble s is a u Caire, quartier 
Ch oubra, 3 ru e F ou a d, de 500 m2 avec les 
con structions y élevées, a djugés à Abele! 
Ha kim Abele! Hamicl I ssao ui, en l' expro
pria tion R. Ben veniste & Co c. Mostafa Mo
hame cl Kotb, a u p rix de L.E . 2500; frais 
L.E. 55, 760 mill. 

- 39 fed. , 13 ki r. et 16 sal1. sis à Atmna 
w a l Maz raa, M arkaz Etsa (F ayoum), ad ju
gés a u pou rsuivant, en l' expr opria tion 
Crédit H ypothécaire Agricole cl 'Egypte c. 
Hoirs Mosta fa K a m el, a u prix de L.E. -1-20 ; 
f rais L.E. 210,999 mill. 

- 2 fecl., Hl kir. et 18 sah. s is ù Dama
h g, Markaz Ménouf (Ménoufieh ), a djugés 
a u pours uivan t, en l' exprop r iation Cr édit 
Hy poth écaire Ag l"icole cl 'E gypte c. Hoirs 
You ssef Abou Zeicl, au p ri x ùe L.E. 70 ; 
fmis L. E . 53,800 m ill. 

- J4. fecl. et l kir. s is ù K ombe ra , i\tla r 
k a z Emba ba (Guiza) , ad jugés à Ahm ed 
Fo uad Abùel i'v1egu id, en l'exprop ria tion 
La nd Bank of I':gypt c. Hoirs Abclal la Ba
claoui Magracl1c, au pr ix de L. E. 550; f ra is 
L E. 57,1!)G mill. 

- Un t e r ra in de GG m 2 80 ::; i::; h Gui zn , 
JïLe E l Fawa ke r·, uvee les ,·on s lruct iun s v 
é levées, a djugés a u poursuivan t, en l' ex
l11"0p riation Alexa nd re Rossi cci r:. !VI oha m ed 
Hassan Boltieh , au p ri x ùe L. E. J:J:J; fr ais 
L. E. 33,42/k mill. 

- 69 fccl . et 15 kil ' . s is <'t Ezlwt E l Fan t 
Ma rkaz E l Faclm (Minie h), a djugés it Aly 
Chefei El Motaafi, en l' ex propria ti on C1 ·écl it 
F oncie 1· Egypt ien c. 1 bm lli n; M il<ha il :\lm
ga n e, a u pr-ix de L E. -1-1:-\00 ; fm is L.E. 5:! 
et 725 m ill. 

- Un terra in de 53 m 2 7R ave<" les r·o ns
tructions y élevées s is u.u Caire, zokak 
Abou! Nasr N o. 1, adj ugés à Elie Nessim 
R ahmin L evy, en l'exproJWiation Vidori u 
Lévy èsn . et èsq. c. El Moall em MostnJa 
Moh a m ecl Ar·afa, au p ri x de l .. E . 210; f ra is 
L. E . 37,475 m ill. 

- 8 fed. , 16 ki1'. et 2 sal1. s is à Mi m lHll, 
Ma 1'kaz Samall out (Minieh), a dju gés an 
poursuivant, en l' expropri a tion Georges B. 
Sa bet c. Moha rn ecl El Saycd Ta lla et Cts, 
a u pr ix de L. E. 1.00; frais L . E. 39,010 mill. 

- 16 kir. , soit les 21:3 pa r indiv ls cla n s 
1m terra in de 125 m 2 90 cm. avee les con s
tl'u ction s y r ~ l evées, s is a u Caire, Cha 1·eh 
Ibra him El Dessouki, No. 7, adjugés a u 
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po ursuivant, en l' expr opriation Salomon 
Mou ssa Susson c. Amna bent Mostafa Mo
ha m ecl Chamra, au p rix de L. E. 160; frais 
L.E . 27, 415 m ill. 

- !) fed., !k kir. et 11 sah . s is à Mimbal, 
Markaz Sam a llout (rvli n ieh ), a djugés a u 
pou rsui vant, e n l' exp i'Opl·iation Gemges B. 
Sabe t c. Mohumed E l Sayecl Tah a et Cts, 
a u pr-ix de L.E. 1-00 ; frais L E . 3!3,010 mill. 

- U n t en a in cl e 974, m2 55 sis au Cai re, 
r ue Souk E l Tewfi kich Nos. 11 e t 13, avec 
les co nstruetions y élevées, con sis ta nt en 
2 maison s, a djugés à Me J eun Cotta, en 
l'expropria ti on Carl o \Valter de Va l elen c. 
Aly Hassan J(!J a lil, au prix de L. E . G400; 
frais L. E. 64,i05 m ill. 

- 1 fed. e t J2 k i r. s is à Bun El All am, 
Ma rlwz Maghaghu (Minieh), a dj ugés à Ne
g uib Bou tros Ab del Messil 1. en l 'expropria 
tion l m pe ria l Ch emical In dustr-ies & Co c. 
H oi rs Mikh a il Fnn ou s, a u prix de L. E. 65; 
fra is L.E. 3G,210 m ilL 

- G fe cl. , 21 kir. et 5 sah. s is à Kafr 
Belm ech t, Markaz Ménouf (Mén oufiell ), a d
jugés à la poursuivante, en l 'expropriation 
1 ,a ll d B ank of Egyp t c. Moh amecl Si cl Ah
rne cl l{ halifa 1 a u prix cl e L E. 265; fr a is 
L.E. 272,-1-15 m ill. 

- U fed. , 21 k ir. et 9 sah. s is à K om 
El Altmt11", Ma rk az Ch ebin e E l K an a ter 
(Ga lioubie l1 ), a clj ug{!s à la pours uivante, en 
l' exp rop ria tion Lu nel Ba nk of Egypt c. Za ki 
J-Iurari , a u pr i.x de L.E. 3300 ; frais L E. 
58,035 m ill. 

- Un terrain de H O m2 avec la m a ison 
y élevée s is ù J<afr Abele! Kha lek , Markaz 
Maghaglt u (Minieh ), adjugés à Rizk Be
khit Be khit, en l' exprop ria t ion An toine Fa
fa lios e. Sale11 Aly You ssef et Cts, au p r ix 
de L. E. l OO; f rais L.E. 30,270 m ill. 

- 5 kir·. incl. clans un e maison élevée 
su1· -1.0m2 s ise au Caire, à har e t El Ch eikh 
Abcla ll a No. 4, kism Abcline, a dj ugés à 
E icl Hussein Ah med Tantaoui, en l' expro
p ria tion A. Mazaltoli c. Hoirs I-Iassanei.n 
Ibra him, au p ri x de L. E. 35 ; frais L.E. 31-
e t 1 ~0 m ill. -

- 17 fe cl . , G kit' . et 8 sah. s is à Minch a t 
Saw i, zinWJII Bun E l Alam, Mar kaz Magha
g lla (Nlinieh ), adjugés au poursuivant, en 
l'expropriation Cr·écli t Foncier Egyptien c. 
Mulmlou d 1\a cldini E l Saw i, au pl'ix de 
L. E. 880; f m is L.E. 52,510 mill. 

- Un immeuble s is a u Caire, ù Sapliel1, 
17 n1 e Mudrasse t Ab bas, de 170m2 avec les 
const ruet iun s y é levées, adjugés ù Habib 
Mina Bi c l1 a i e t Mikha il Sam aan , e n l' ex
pro pria ti on Habib Mina Biclmi c. Nuguia 
Abde l F ntta h, a u pri x de L. E. 810; f rais 
L.E . 25, 1-H5 m ill. 

- U 1t Lc n ·u in de 66\l rn2 GO avec les con s 
t ru etions y élevées s is ù Hé liopoli s, r ue El 
Gam e h No. 2/l, ucl jugéé' '1 LI pou rsuivant en 
1 'ex prop 1·ia tion J(umel Ib rahim Ch a labi c. 
fa illite E li e l. évy & Co, a u p rix de L.E. 
2GOU ; fm is L. E. 23,04.2 m ill. 

- Un t err·a in de 365 m2 -1.0 s is à Ba ndar 
M in ic iJ , C11 a re l1 E l Chou n a No. GG, a dju gé 
a u puurs uivu.nt. en 1 'e xpropr iation Abele! 
ll<tlttid b ey H11 ssein Clwouich e e. Hoirs 
Mo rcos Cllelm ta, a u p l"i x de L.E. 500; f rais 
L. E . 21) !35 m ill. 

- l fed. , ·13 ki r. et 5 sah . sis à Nahiet 
Sard1 ara, Mar kaz Tould1 (Galiou bieh), a d
j ugé·s ù Ahrned Scùk y Abele! Hah man , en 
l 'extw opriation Moh amed b ey Neguib Ah
m ecl Sed ky et Cls c. Abele! Ha m id Ibrahim 
Ha ssnn E 1 l\ lt o ly, a u p ri x de LE. 150; frais 
L. E. l !:l, :.HG mill. 

- Un terra in de 50 m2 22 avec cons
Lru d ion s s is ru e Jlm Kh a lifa No. 21, à 
l{ ()ubbe h, a djugés ù la poursui vante. en 
J'exprop r ia ti on ILS. A. B. Berzi & Co c. 
Ho ii'S Hefai Abùel Hafez , a u pr ix de L.E. 
10; frai s L. E. 15, 720 mill. 
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- Der1 x maisons s ises à Ekfa h s , Markaz 
El F acl m (Minieh ), la 1re élevée su r 200m2 
c t la 2rne sur 120m2, a djugées a u poursui
vant, e n J'exp ropria tion Abclel Motaleb 
Abdel F Hdl r:. Hoirs l bra hil n Aly Moha med 
Hassanel 11 , uu p r ix de L .E. 100; f rais LE. 
11 ,830 m i IL 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMY l<>s AOUI BEY. 

Réunions du 6 Juin 1939. 
F AILLITES EN COURS. 

Angloupn s & Co. Syn d. Béranger . R <mv. 
a u 27.6.39 pour vér. cr . et conc. 

Abùel Hamid Youssef Jlamma ù. Synd. 
Au rilnno. Rc nv. clev. T rib. nu 12.6.39 pour 
nom. syn d . dé f. 

Jbmhim Aly Cha hine. Syn d. :\ur ila no. 
Renv. ü la 1re séun ee cie J ui llet 1939, pour 
con<.:. ou u n ion. 

Amiu '\'lahmoud Eehlm. Synd. Ser vilii. 
Rcnv. dev . Trib. uu 12 . G.~~9 pou r nom. 
synd. cléf. 

Ha g .\llohamed :\lle kaoui E id. Synd. Ser
vilii. Henv . nu 17.10.39 pour Yér . cr . et 
con c . 

Succession Abdel \Vahab FicHe!. Synd. 
Soullan . Henv. nu 20.6.39 pour vér . cr. et 
conc. 

Abdcl Fatta h Douedar. Svncl. Soultan. 
Henv . à la 1re séun ee de Ju Ùle t 1939 pour 
vér. cr. e t con c. 

Ahmed Alla fe . Syncl. Soulla n . Renv. à 
la 1re séanee de Ju illet 193H pour vér . cr. 
e t conc . 

Ahmed As m a 1· & Co. Syn cl . Mulhias. 
Henv. nu 17.10.3U pour li qu icl . u ff. en 
suspens. 

Ma x Fiss & Co. Synd. ~la lhi as. Renv. 
a u 27.6.39 pour a l t. issue procès. 

Molwmecl Masseoud .-\bdel Razzak. 
Syncl. J\lla thias . Renv. deY. Trib. n u 12.6.39 
pour nom . synd. cl éf. 

CONCORDAT PRE VENTIF EN COURS. 
S tephan T a ehdjia u . Exp .-GéL _-\u r il ano. 

Renv. a u 13.6.39 pour vo le conc. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire : M. AH·M ED SAROIT. 

Réunions du 1er Juin 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Miche l Vesch\ e t Co. Synd. H a noka . 
Re n v. a u 3.7.39 pour redcl . déf. comp tes et 
cliss . union. 

lbmhim Abdel Hadi lbi·nhim . Syncl. Ha
noka. Henv. dev. T rib. nu 10.6.39 pour 
nom. syncl . cléf. 

Sa yed Abbas Abdel Rehim. Syncl . Alfillé. 
Henv. clev. Trib. a u 10.6.39 [JO u1· clo t. pour 
in suff. cl 'actif. 

Ahmed Mabroul.:. Syncl . :\!fill é. Henv. a u 
14.8.39 en con t. vérif. cr. 

El Hag Aly Gomaa. Synd. Alfillé . R env. 
a u 15.6.39 p our conc . ou uni on e l règl. frais 
dossier. 

Daoud El Kommos dit Daoud El Kess. 
Synd. Allïllé. Henv. de v. Tribunul au 
10.6.39 pour nom. s ynd. déf. 
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Mohamed Aly E l Tombadaoui. Synd. 
Mavro. Renv. au 15.6.39 pour conc. ou 
union. 

Amina Azab Sayed. Synd. Mavro. Renv. 
dev. Trib. au 10.6.39 pour nom. synd. déf. 

Alfred Loupo. Synd. Mavro. Renv. au 
8.6.39 pour avis cr. sur offre de L.E. 95 
pour 7 caisses lustres, gagées par le fail
li auprès de van der Zee. 

Mohamed Moustafa Abdel Tawab et Ibra
him Moustafa Mansom·. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 21.8.39 pour vérif. cr. 

El Sayed El Mandouh Mahgoub Nasr. 
Synd. Alex. Doss. Renv. au 3.7.39 pour avis 
cr. et dépôt second rapp. déf. 

Aly Hassan El Haty. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 15.6.39 en cont. vérif. cr. et pour 
vote conc. 

Sarkis Kalaidjian. Synd. Ancona. Renv. 
au 3.7.39 pour conc. ou union. 

Mahmoud Fahmy & Co. Synd. Ancona. 
Renv . au 17.7.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

El Hag Mohamed Chehata El Yamani. 
Synd. Ancona . R env. dev. Trib . a u 10.6.39 
pour hom. conc . 

Aly Hassan. Synd. Demanget. Renv. dev. 
Trib. au 10.6.39 pour hom. conc. 

The Persian Trading Co. Synd. Caralli. 
Renv . au 15.6.39 en cont. opér. liquid. et 
pour consult. les cr. sur requête de S.E. 
Ahmed el Sayed Amrou P acha tendant à 
ce qu 'ils a cquiescent au jug. civil du 
18.2.39 e t à la vente de l' en semble du do
m aine de Bani Ma zar. 

Pet•sian Import and Export Co. Synd. Ca
ralli. Renv . au 15.6.39 en cont. opér. liquid. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Mahmoud Mohamed El Malikaoui et fils. 

Surv. Mavro. Renv. au 26.10.39 pour r app. 
expert et cr. dél. 

Gabl'iel Joseph Dana. Surv . Alex. Doss . 
Renv . dev. T r ib. au 10.6.39 pour hom. 
conc. 

Daoud Ragi (La Belle Marquise). Surv . 
Alex . Doss. Renv. au 8.6.39 pour avis sur 
la ques tion des tapis r evendus par Yacou
boff , pour examiner offre acha t immeub. 
d 'Héliopolis pour L.E. 10250 et pour conc. 

Albe t·t Palacci et Giacomo G. Levy. Surv . 
Hanolw. Renv . au 14.8.39 pour conc. ou r e
trait bilan. 

Tribunal d e Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port=Fouad . 

Juge-Commissaire : HABIB BEY FAHMY. 

J ugements du 5 J uin 1939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Abd Rabbou Aly El Hindaoui, n ég. en 
art. de mercerie, indig., à Mansourah. 
L.J. Venieri, synd. Da te cess . paiem. le 
8.4.39. Renv . au 14.6.39 pour nom. synd. 
déf. 

DIV ER~. 
R.S. R. Amendola et M. Mavris. Nom. 

L.J. Venieri, comme synd. déf. 

Le « RÉPERTOIRE F ISCAL PRATIQUE EGYP
TIE'i n, qui vient de paraître, est en vente 
dans toutes les bonnes librait•ies d'Egypte 
ainsi que dans tous nos bm·eaux : 

« L'IMPÔT SUR LE REVENU n, édition COm
plète, un in-octavo cat•tonné, 470 pages, 
P.T. 50. 

« LE DROIT DE TIMBRE n, édition simple 
sous fOI·me de dépliant, P.T. 25. 
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Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dam 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référe~co). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 17 J uin 1939. 

BIENS URBAINS. 

TribWlal du Caire. 

HELIOPOLIIS. 
- Terrain de 562 m .q. avec m a ison: rez

de-chaussée, 3 éta ges et dépendan ces, r ue 
Assiout No. 28, L. E. 2270. - (J.T.M. No. 
2526). 

- Terrain de 487 m.q. avec m aison: r ez
de-cha ussée, 1 étage et dépendances, r ue 
Mariette P acha No. 4, L.E. 900. - (J.T.M . 
No. 2531). 

- Terrain de 2533 m.q. avec m a ison: rez
de-ch au ssée et 2 é tages , jardin, avenue 
Ra m sès No. 8, L.E. 9800. - (J.T.M. No. 
2531). 

HELOUAN. 
- Terrain de 2500 m.q. avec m aison: 

sous-sol, rez-de-cha u ssée et dépenda n ces, 
ru e Mous taplla P acha F ahmy No. 55, L. E . 
850. - (J.T.M. No. 2526). 

- Terrain de 495 m .q. avec con s tr uc
tion s , h aret No. 8, L.E. 500. - (J. T.M. No. 
2530). 

LE CAIHE. 
- Terrain de 4689 m.q. (les 3/4 sur), 

dont 2000 m. q. construits (1 m a ison: rez
de-cha ussée, 2 étages et dépenda nces), rue 
de la Reine Nazli No. 277, L. E . 3670. -
(J.T .M. No. 2526). 

- Terrain de 362 m .q. , don t 3.20 m. q. 
con st ruits (1 m aison: sous-sol, rez-de-ch aus
sée et 1 étage) , jardin, ch areh vVahby P a 
ch a No. 6, L.E. 1400. - (J.T.M. No. 2527). 

- T errain de 448 m.q., r ue Khoronfiche 
No. 35, L.E. 500. - (.J. 'l.'. kl. No. 2527). 

- Ter rain de 910 m .q., dont 312 m .q. 
constr uits (1 m a ison : rez-de-ch aussée et 2 
étages), rue Sekket H.ath eb P acha El Kebir 
No. 21, L. E. 1780. - (J.T .l\tl. No. 2529). 

- Terrain de 620 m .q., dont 223 m.q. 
cons truits (1 maison : sou s-sol et 1 étage), 
rue Khourchid El Kibli No. 19, L. E . 800. -
(J. T .M. No. 2529) . 

- Terrain de 1220 m. q., dont 48ü m .q. 
construits (l maison : ras-de-sol, rez-de
ch a ussée, 1 é tage et dépendan ces), r ue F a
rab El Nefous No. 5, L.E. 5000. - (J .T.M. 
No. 2529) . 

- Ter rain de 77 m.q. avec maison : 3 éta 
ges, rue Bein E l Sourein No. 28, L.E. 700. 
- (J. T.M. No. :<!530). 

- Ter r ain de 337 m. q. (la 1j2 sur) avec 
m aison: 3 étages, rues Sua rès et Alla m, 
L.E. 900. - (J.T.M. No. 2530) . 

- Terr a in de 105 m .q. avec m aison: 3 
étages, rue Haitan El Moussly No. 47, L.E. 
650. - (.J.T.M. No. 2530) . 

- Terrain de 226 m .q. avec maison: rez
de-cha ussée et 3 éta ges, rue Abdallah Saleh 
No. 23, L. E . 2000. - (J.T.M. No. 2530). 

- Terr ain de 725 m.q. avec maison: r ez
de-chau ssée et 3 étages, rue Hélouan, L.E. 
5000. - (J.T.M. No. 2530). 

- Ter rain de 188 m.q. avec cons truc
tion s , rue Sa lam a No. 28, L.E . 700. -
(J.T.M. No. 2531). 

- Terrain de 184 m.q. avec construc
tions, rue Mohamed Bey Rifaat No. 3, L.E. 
500. - (.J.T.M. No. 2531). 

- Terrain de 264 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 1 éta ge, rue El Chamma h 
No. 36, L.E. 700. - (J.T.M. No. 2531). 

FEO. 
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15 

47 
9 

22 
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- 24 
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16 

6 

8 
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- 30 

12 
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4 
11 
11 

15 
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23 
26 

20 
38 
90 

38 
87 
21 

- 249 

- 19 
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.BIENS RURAUX. 

T rlbWlal du Caire. 

ASSIOUT. 
L.L 

Tal Bani Amra n 1600 
(J.T.M. No. 2528). 

Abou Khalaka 1410 
Aboul Hedr 1400 
Tan ouf 1000 
El Emarieh 1000 

(J. T.M. No. 2529). 
Minchat El Maghalka 2000 
Om El Koussour 1300 
Badramane 2200 
Ezbet Ga lal Pa cha 1000 

(J.T.M. No. 2531 ). 
BENI-SOUEF. 

El Ma sloub 1100 
(J.T.M. No. 2529) . 

FAYOUM. 
Kafr Amira 1600 
Kafr Amira 2100 
Ebhet El Haggar 2050 
Tersa 2700 

(J.T.M . No. 2530). 
Serssina 5000 
Motoul 3100 
Motoul 3400 
Miniet El Heit 12000 

(J.T.M. No. 2531). 
GALIOUBIEH. 

Ben ha 10600 
(J.T.M. No. 2527). 

El Deir 1400 
(J.T.M . No. 2529). 

Kafr El Chorafa El Kebli 1365 
(.J.T.M. No. 2531). 

GUIRGUEH. 
Nahiet Abou Ezeiz 1000 

(J.T.M. No. 2526). 
Seflak 650 
Sakolta w a El Ara b 13000 
Orban Ba ni vVassel 2000 

(J.T.M . No. 2529). 
Béni-Hela i 1650 

(J.T.M. No. 2533). 
GUIZEH. 

Behbeit 850 
(J.T.M. No. 2526). 

Abou Ragwa n 1100 
(J. T.M. No. 2527). 

Menchat El Bakkari 600 
(J.T.M. No. 2528). 

Nahiet El Ekwaz 2000 
Nahiet El Ekwaz 1500 
El Akhsas 2150 
Tammou 1200 
Baharmès 1000 
El Sébil 980 

(J.T.M. No. 2531). 

MENOUFIEH. 
Chouni 1300 
Khersa 1400 
Arab El Rami 1500 
Bata 1200 

(J.T.M. No. 2529). 
MINIER. 

Cholkam 1300 
Marzouk 3800 
Saila El Gharbieh 5850 

(J.T.M. No. 2528). 
Roda 3000 
Salakos 5000 
Nazlet Belbassa 3000 
Béni-Ahmed 32000 

(J. T.M. No. 2529). 
Man hari 1350 

(J.T .M . No. 2530). 



10 JoumM des Tribunaux Mixtes. 9/10 Juin 1939. 

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pa!!ha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés. aux mêmes heures, d ès le lendemain 
de la publication, sur présentation du r écépiss<) 
provisoire de dépOt. 

A partir du 16 Juin, nos bureaux se
ront ouverts, porn· la réception des an
nonces, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(Horaire d'été). 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
S uivant procès-verbal du 23 l'd ai 1939. 
Par le Sieur Youssef Daher, suj et 

ég-yptien, domi cilié à Alexandrie, rue 
Mielan No. 16. 

Contre le Sieur Bichay Boutros, pro
prié ta ire, local, domi cilié à Alexandrie, 
rue Macouris No. 1. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
tra nscrit le 12 Avril 1934, No. 1737. 

Objet de la vente: lot uni qu e. 
La moitié indivi se clan s un terrain d e 

200 p.c., avec la m ais on, sis à Alexan
drie, rue Macouri s No. 1, ki sm Labbane. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais . 
N.B. - Pour les clau ses et condition s 

d e la vente con sulter le Cahier d es Char
g-es déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 9 Juin 1939. 
Pour le p oursuivant, 

482-A-86 A. Hag-e-Boutros, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Mai 1939. 
Par le Sieur Louis Bouclinon, rentier, 

citoyen françai s. 
Contre les Sieurs: 
1.) Ali Moham ed Matarid El Saghir. 
2.) Abel el Ham id Iviohamecl Mataricl. 

Tous d eu x propriétaires, loca ux, domi
ciliés à Damanhour. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière transcrit le 23 Novembre 
1935 No. 3064. 

Objet de la vente: en d eux lots . 
1er lot: un terrain d e 71m2 10/00, avec 

la maison, sise à Damanhour, rue El 
Guei shy. 

2me lot: 10 fedclans sis à Kom El Ba-
kar, zimam Balaktar (Béhéra) . 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
N.B. - Pour les clauses et conditions 

de la vente consulter le Cahier des Char
g-es déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 9 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

483-A-87. A. Hag-e-Boutros, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aunonces le plus tot possible, 
et de préférence les Lundt, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiée:;., le cas échéant, q ue sous l ' exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

Suivant procès -verbal du 23 Mai 1939. 
Par la Dame Hélana Youssef Gh obrial, 

propri étaire, égyptienn e, domi ciliée à 
Sa m a noud. 

Contre E l Hag Me twalli Aboul Regal 
Baclraoui, propriétaire, égyp tien, domi
cilié à Samanoucl. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière transcri t le ii Novembre 
1937, No. 2516. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 8 feddans, 3 kirats et 19 sah

mes de terrains s is à Samanoucl. 
2me lot: un terrain de 80 m2 avec la 

maison, sis à Saman oucl. 
Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
N.B. - Pour les clauses e t condi

tions de la vente con sulter le Cahier 
des Charges déposé a u Greffe . 

Alexand rie, le 9 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

441-A-77. A. Hage-Boutros, avocat. 

Tribunal du Ca ira. 
S uivant procès-verbal el u 8 ?vlai 1938, 

R. Sp. No. 397/ 63e A.J . 
Par Meguelli Abdel Sayecl Youssef. 
Contre les Hoirs Ahmecl Abel el Gawacl 

Youssef. 
Objet de la venLe: en deux Io ts. 
1er lot : 16 feclclans, 9 kirats e t 1 sah

me sis a u villag-e de Somosta El Soul
t :mi, ac tuellem ent Minchat Sélim, Mar
kaz Béba (Mouclirieh de Béni-Souef). 

2me lo t: 7 fedclans et 20 kirats si s au 
village de 1-Ien eclfa, Markaz Béb a (Béni
Souei) . 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais . 

Pour le poursuivan t, 
491-C-54.4 J ean Kyriazis , avoca t. 

S uivant procès-verbal du 16 :Mars 
1939, No. 24ll/6l1e A.J. 

Par The Imperia l Chemical Indus tries 
(Eg-ypt) S.A. 

Contre Ahmecl Zeidan Ahmed. 
Objet de la vente: 5 fecldans, 3 kirats 

e t 14 sahmes de terrains sis à Salakos, 
Markaz El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

Mise à prix: L.E. 430 outre les frais. 
Le Caire, le 9 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
472-C-542 Albert Delenda, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premie r exempla ire portant la signature du 
dé posant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Adminis tra tion du <<Journa l>> décline toute res
ponsabilité p our les m a nuscrits qui ne seraient point 
remis d irect em ent à ses g uich ets, et d ont la récep. 
tion n e serait point jus tifiée par un r écépissé dat6. 
numéroté et détailllé p orta nt la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

L es annonces sont classées p a r rubriques et par 
villes. 

Cependant o n est prié de TOUJOURS CONSUL
T ER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces u rgentes reçues tardivement 
e t insérées en DERNIERE HEURE. 

Snh·anl proeès-n~rhnl du 21 Mars 
1.U31l, J·U::)p. ;2j(J/ Uk A .J. 

Pat· The I111 pcrial Cbcmical Industries 
(Jo:gnJL) S.A. 

Contre la Dumc Tafi cla Ha:::san Gad 
El MawJa . 

ObjcL d e la , ·ente: 330 m :2 1.:? de ter
ra in sis ~t Ba n clar \l aghaglw, ?\!a r kaz 
l\lug hagha (\liJïic h ), à la rue El Magha
sen No. i. 

i\lise il prix: L.E. 350 o u lre J es frais. 
Le Caire, Je 0 ,l uin HJ39. 

Pour la pours ui vante, 
4î3-C-5!i3 .-\!ber l De lenc!a, avocat. 

S uivant procès-\ crbal du 12 Avril 
1030, :'\o. 281/lifte A.J. 

Par Th e Imvcrial '....: hcmicn.l Industries 
( l~gyp t ) S.A. 

Contre .\lohamecl Jlu sse.iu El Azzim. 
Ohjet de Ja vcnlc: 4 Jedclaus et 8 kirats 

do terrain s ngricolcs sis au village de 
Aral~ .\l ~ttir, . ~larkaz Abno ub (Assiout). 

)lise a pnx: L.E. :200 outre les frais. 
Le Caire, le n Juin 1938 . 

Pou r la pou rsuivante, 
47 1-C-5/d Albert Delend a, avocat. 

Sui\'ant pt·ocès-Ycrhal el u :2U Avril1939 
R.Sp. 313/DI!e. ' 

Par le S ieur Georges B. Sabe t., com
m erçant, italien, demeurant au Caire, 20 
rue lVlaghrabi. 

Contre le Sieur Abele! Zaher Ahmad 
1\_lohamad Ghazao ui, propriétaire, ég-yp
tien, demeurant au Yillage de Zohra, 
1\farkaz et ?\louLliri a cle 1\Jiniu. 

Objet de la vcnLc: 
1.0 fodclans, 8 kirats e t 19 sahmes sis 

a u village d e Zohra, Marlcaz e t Moudi
ria de Minia, en 29 parcelles, a ux hods 
suivan ts : El 1\lalek, Dayer El Nahia, El 
Abaacliya, El E:hawala, El Tamia El 
l\law ati, 1...: 1 llima lc, El Touloule. ' 

i\lise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursu ivant, 

Loco l'vie J ean B. Cotta, 
458-C-5:2~ Eli e B. Co tta, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 24 Mai i939, 
No. 353/64.e A.J. 

Par le Sieur Georges B. Sabet, corn· 
m erçant, italien, dem eurant au Caire, 20 
rue Maghrabi. 

Contre le Sieur Hassan 'raha, proprié
taire, ég-yptien, demeurant a u villag-e de 
Charouna, Markaz Mag-hag-ha (Minia). 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot: 25 feddans, 15 kirats et 12 

sahmes sis au village de Charouna, Mar
kaz Maghag-ha (Minia), en 16 parcelles. 

2me lot: iO feddans, 19 kira ts et 3 
sahmes sis au villag-e de A wlad El 



9/10 Juin 1939. 

Cheikh, Markaz 1\tlaghagha, Moudiria 
de Minia, en 2 parcelles. 

3me lot: 20 feddans, 16 kirats et 16 
sahmes sis au village de Zawiet El Gui
dami, Markaz Maghagha, Moudiria de 
Minia, en 2 parcelles. 

4me lot: 18 feddans, 17 kirats et 3 sah
mes sis au village de Mimbal, Markaz 
Samallout, Moudiria de Minia, en 7 
parcelles. 

5me lot: 5 feddans, fl.t kirats et 2 sah
mes sis au village de Charouna, Mar
kaz Maghagha, Moudiria de Minia. 

Mise à prix: 
L.E. 750 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
L.E. 1400 pour le 4me lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
Et ce outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

460-C-530. Elie B. Cotta, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Avril 1939, 
No. 306/64e A.J. 

Par The Imperial Chemical Industries 
(Egyp t) S.A. 

Contre Ahmed Abdalla El Chafei. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
3 feddans, 12 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Abou Denkache, 
1\Iarkaz Ebchaway (Fayoum). 

2me lot. 
20 kirats sis à Nahiet Garadou, Mar-

kaz Etsa (Fayoum). 
Mise à prix: 
L.E. 210 pour le 1er lot. 
L.E. 53 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 9 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
470-C-540 Albert Delenda, avocat. 

Suivant procès ·Verbal du 31 Mai 1939, 
No. 361/64e. 

Par The Choremi Benachi Cotton Co. 
Contre Abdel Hamid Hussein El Ser

gani. 
Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 11 feddans, 19 kirats et 16 sah

mes. 
2me lot: 6 feddans, 15 kirats et 13 

sahmes. 
Les deux à Cheikh Etman, Markaz et 

Moudirieh de Guizeh. 
Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

517-C-561. Michel A. Syriotis, avocat. 

T ribtmal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 6 Avril 1939. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Sayed Ab

dalla Mohamed N emr, fils de Cheikh 
Abdalla Mohamed El Nemr, savoir: 

1.) Dame Néfissa Mohamed Attia, sa 
veuve, prise aussi comme tutrice de ses 
enfants mineurs, issus de son union 
avec le dit défunt, les nommés Ahmed, 
Mohamed, Ensaf et Fawzia. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Abdalla El Sayed Abdalla Moha
med Nemr, son fils. 

3.) Mahmoud El Sayed Abdalla Moha
med Nemr, son fils. 

4.) Dame Dawlat El Sayed Abdalla 
Mohamed Nemr, sa fille, épouse El 
Sayed Mohamed Attia. 

Tous les susnommés pris aussi com
me héritiers de leur fille et sœur feu la 
Dame Ehsane Sayed Abdalla Mohamed 
Nemr, elle-même héritière de son père 
le susdit défunt. 

B. - Les Hoirs de la Dame Mountaha 
Ibrahim El Saggane, elle-même de son 
vivant héritière de son fils El Sayed Ab
dalla l\1ohamed Nemr, le susdit défunt, 
5c'1 voir: 

5.) 1\lohamed Abdalla El Nemr, son 
fil s. 

6.) Dame Aicha dite Ayoucha Abdalla 
El N emr, sa fille. 

7.) El Sett Ghozlane Abdalla Nemr, sa 
fille, épouse Ahmed El Mahdi. 

8.) Dame El Sett Yacouta Abdalla El 
Nemr, sa fille, épouse El Cheikh l\1ou
nir. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 1er, 2me, 3me, 5me, 7me et 8me 
à Zagazig (Ch.), les 1er, 2me et 3me à la 
rue Sekka El Hadid, immeuble Aly 
Kandi!, quartier El Hariri, le 5me à la 
rue Naime, immeuble Hanafi El Akkad, 
quartier Montazah, les 7me et 8me à 
Ezbet El Hariri, rue Badawi Bey El 
Nemr et les 4me et 6me à Ghazalet El 
Khiss, district de Zagazig (Ch.). 

Objet de la vente: 13 feddans, 16 ki
rats et 3 sahmes de terrains sis au vil
lage de Saft El Henna, district de Zaga
zig (Ch.). 

D'après le Survey Department. 
13 feddans et 15 sahmes de terrains 

cultivables sis au village de Saft El Ben
na, district de Zagazig (Ch.). 

M'ise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

433-DM-224 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 28 Novem
bre 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh 
Wahmane Mahmoud Mohamed, fils de 
feu Mahmoud Mohamed, de son vivant 
débiteur du requerant savoir: 

1.) Dame Labiba Bent El Sayed Mo
hamed Derei, sa veuve. 

2.) Mohamed Wahmane Mahmoud 
Mohamed, son fils. 

3.) Dame Badia Wahmane Mahmoud 
Mohamed, sa fille, épouse du Sieur Ah
med I-Iegazi. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 2 premiers à Zagazig, la ire 
quartier Montazah, rue Zayat, et le 2me 
quartier El Ichara, rue Chamsi Pacha, 
et la 3me demeurant à El Masrah, dis
trict et Moudirieh d'Assiout (Haute
Egypte). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 49 feddans, 10 kirats et 10 

sahmes de terrains cultivables sis au 
village de Tahlet Bordein, district de 
Zagazig (Ch.). 

Il 

2me lot: 6 feddans et 12 kirats de ter
rains cultivables sis au village de Bor
dein, district de Zagazig (Ch.). 

iVJise à p1·ix: 
L.E. 3160 pour le 1er lot. 
L.E. lt20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Man. ourah, le 9 Juin 1939. 

Pour le poursuivant, 
:Vlaksucl, Samné et Daoud, 

436-DM-223 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 13 Février 
1935. 

Par The Land Bani<: of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Néemat, fille de feu 
Ibrahim Helmi, de feu Youssef Eid, 
épouse du Docteur Rezgalla Moussa, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Talkha (Gh.) . 

Objet de la vente: 138 fedclans, 17 ki
rats et 1 sahme sis au village de Mit-Te
marna, l\larkaz Dékernès (Dale). 

Mise à prix: L.E. 1930 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
1\Iaksucl, Samné et Daoud, 

509-D?vi-229 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 9 Janvier 
1939, R. Sp. No. 64/64e. 

Par Sabet Sabet. 
Contre Abclel Maksoud Sicl Ahmed 

Ta rabi a. 
En verlu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Mars 1937, dénoncé le 
20 Mars 1937 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques le 31 Mars 1937, No. 462 
Ch:trkieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
22 feddans, 13 kirats et 20 sahmes sis 

jadis au village de Seneitet El Refayine 
et actuellement au village de Nawafaa, 
district de Fakous (Charkieh). 

Mise à prix: L.E. 760 outre les frais. 
Pour le poursuiv3.nt, 

M. et J. Dermarkar, 
496-CM-549 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 20 Mai 1939. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Aly El Diasti 

Mohamed, de feu El Diasti Mohamed, 
savoir: 

1.) Hassan, 2.) Mohamed, 
3.) Soad, -i.) Hend, tous les quatre 

enfants majeurs du dit défunt. 
5.) Dame Zakia El Diasti Mohamed, sa 

veuve, pri se aussi comme tutrice de son 
fils mineur, issu de son union avec le 
dit défunt, le nommé Sayed. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Taranis El Bahr, district de 
Mansourah (Dak.). 

Objet de la vente: 13 feddans et 12 ki
rats de terrains cultivables situés au vil
lage de Taranis El Bahr, district de 
Mansourah (Dak.). 

D'après le Survey Department. 
13 fedclans, 21 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Taranis El Bahr, district 
de Mansourah (Dale). 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

508-DM-228 Avocats. 
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Suivant procès-verbal du 17 Décem
bre 1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Wahab Abdel Meguid Ba

dawi, fils de feu Abdel Meguid, de feu 
Badawi Mohamed. 

2.) Hamed Abdel Meguid Badawi, fils 
de feu Abdel Meguid, de feu Badawi 
Mohamed. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant le 1er à Beddine, dis
trict de Mansourah (Dak.) et le 2me au 
Caire, auprès de Wadih Malati et de 
Herbert Fanous, à la rue Daramalli No. 
ii, quartier Kasr El Nil. 

Objet de la vente: 121 feddans, 3 ki
rats et 1 sahme de terrains sis au villa
ge de Beddine, district de Mansourah 
(Dak.). 

D'après le Survey Department. 
113 feddans, 20 kirats et 7 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Beddine, district de Mansourah (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 11285 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

434-DM-223 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Nabawia, fil

le de feu Ibrahim Abou! Ela, surenché
risseuse du '!me lot. 

Sur poursuites du Ministère des 
Wakfs. 

Au préjudice de: 
1.) Ibrahim Hassan Gouda, fils de Has

san Gouda. 
2.) Abdel Moneim Mohamed Abdel 

Mawla, fils de Mohamed, fils de Abdel 
Mawla. 

3.) Mohamed Ibrahim Mansour, fils de 
Ibrahim, fils de Mansour. 

4.) Hoirs de feu Youssef Ibrahim Man
sour, savoir: 

a) Mansour Youssef, son fils, pris tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
teur des mineurs Dessouki, Sélim, Fat
ma et Zeinab, 

b) Ibrahim Youssef, son fils, 
c) Masourah, sa fille, 
d) Dame Salima Bent Abdel Zahab, sa 

veuve. 
Débiteurs expropriés. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Mars 1933, huissier 
Khodeir, transcrit au Bureau des Hy-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 25 Mai 1933 sub No. 1049 (Minieh). 

Objet de la vente: 
4me lot. 

7 feddans, 7 kirats et 12 sahmes de 
terrains, propriété de Mohamed Ibra
him Mansour, sis au village de Dam
chaou Hachem, Markaz et Moudirieh de 
Minieh, mais d'après la subdivision 5 
feddans et ii kirats divisés comme suit: 

1.) 3 feddans au hod El Garf El Ba
hary No. 8, fai sant partie de la parcelle 
No. 55 et par indivis dans 3 feddan s, 1 
kirat et 12 sahmes. 

2.) 2 feddans et 11 kirats au m ême 
hod, faisant partie de la varcelle No. 56. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na
ture et par destination, rien exclu ni ex
cepté. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

4me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ibra

him Mansour. 
5 feddans et 11 kirats sis au même 

village de Demchaw Hachem, Markaz et 
Moudirieh de Minieh, divisés comme 
suit: 

1.) 3_ feddans faisant partie de la par
celle No. 55, au hod El Garf El Bahari 
No. 8, à l'indivis dans 3 feddans, 1 kirat 
et 12 sahmes. 

2. ) 2 feddans et 11 kirats fai sant par
tie des parcelles No. 56, au hod El Garf 
El Bahari No. 8. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et se comportent avec toutes leurs 
dépendances et appendances, tous im
meubles par nature et par destination, 
rien excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des CrJarges. 

Les dits biens ont été ad jugés à l'au
dience des criées elu Tribunal Mixte elu 
Caire, du 20 Mai 1939, au Ministère des 
vVakfs pour la somme de L.E. 325 outre 
les frai s. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 357,500 
mjm outre les frais. 

Pour la surenchérisseuse, 
Victor Alphanclary, 

511-DC-231 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Fahima, fill e 

de Hassan Ibrahim Tantaoui, surenché
risseuse elu 2me lot. 

Sur poursuites elu Minis tère des 
Wakfs. 

Au préjudice de: 
1.) Ibrahim Hassan Gouda, fil s de l-Ias

san Gouda. 
2.) Abdel Moneim Mohamecl Abdel 

Mawla, fils de Mohamecl, fils de Abdel 
Mawla. 

3.) Mohamecl Ibrahim Mansour, fils de 
Ibrahim, fils de Mansour. 

4.) Hoirs de feu Youssef Ibrahim Man
sour, savoir: 

a) Mansour Youssef, son fils, pris tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
teur des mineurs Dessouki, Sélim, Fat
ma et Zeinab, 

b) Ibrahim Youssef, son fils, 
c) Masourah, sa fille, 
cl) Dame Salima Bent Abele! Zahab, sa 

veuve. 

9/10 Juin 1939. 

Débiteurs expropriés. 
E'n vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Mars 1933, huissier 
Khodeir, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
25 Mai 1933 sub No. 1049 (Minieh). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant aux Hoirs Youssef 
Ibrahim JVIansour, à Zimam Nahiet 
Damchaou IIachem, Markaz et Moudi
rieh de 1\:Iinieh. 

t1 feddans e t 2 l<irals divisés en deux 
parcelles, comme suit: 

La ire de 2 feddans e t 16 kirats au 
hod El Barrah No. H, faisant partie des 
parcelles Nos. 7 et 8. 

La 2me de 1. feddan et 10 kirats au 
hod Kom Gomaa No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 29, par indivis dans 3 
fcdd ans, 19 kirats e t 16 sahmes. 

Dés ignation des biens d"après le Sur
vey Department. 

2me lot. 
Biens appartenan t aux Hoirs de Yous

sef Ibrahim l\Œansour. 
4 feddan s et 2 kirats sis au village de 

Demchaw IIachem, Markaz et Moudi
ri eh de l\Iini eh, divi sés comme suit: 

:L ) 2 fcddans ct 1G tirats fai sant par
tie des parcelles I\ os. 7 et 8, au hod El 
Karara So. H. 

2. ) 1. feddan ct 10 kirats faisant par
tie de la parcelle î\o. 29, au hod Kom 
Gomaa ~o. 2, à l'indivis dans 3 feddans, 
10 kira ts e t 16 sahmcs. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendanees, tou s immeu
bles par nature et par des tination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d e,:; Char~œs . 

Les dib b iens ont éLé adjugés à l'au
d ience des criées du Tribunal i\'Iixte du 
Caire, elu 20 l\Iai :l939, au Ministère des 
vVakfs, pour la somme de L.E. 180 outre 
les frai s. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 198 outre 
les frais. 

Pour la surenchérisseuse, 
Victor Alphandary, 

G:l:Z-DC-232 Avocat à la Cour. 

T ribtmal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 11. 30 du matin. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requêle de 'fhe Land Bank of 

Egypt, Ltd., socié té anonyme ayant siè
ge à Alexandrie, poursuivante et suren
chérisseuse s uivant procès-verbal dres
sé au Greffe des Adjudications en date 
elu 3 Juin 1939. 

Conll·e le Sieur Panayotti Calogeras, 
fil s de feu Straftis Calogeras, petit-fils 
de feu Jean, propriétairê, hellène, de
meurant à Alexandrie, rue elu Prince 
Ibrahim No. 50. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1935, huis
sier A. Georges, transcrit le 13 Février 
1035, No. 1750. 



9 / 10 Juin 1939. 

Objet de la vente: 
88 feddans, 1.3 kirats et i8 sahmes de 

terrains sis au village de Ouleila, dis
trict de l\Iit Ghamr (Dale), divisés com
me suit: 

1.) Au hod E l \Vastani No. 3. 
Î feddans e t i5 kirats en cinq par

celles: 
La ire de 2 feddans, faisant partie 

de la parcelle No. 14. 
La 2me de i feddan, 10 kirats e t 20 

sahmes, parcelle No. 41. 
La 3me de 2 feddans et 6 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 43. 
La 4me de 1 feddan, faisant partie de 

la parcelle No. 46. 
La 5me de 22 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 39. 
2.) Au hod El Rizka No. 4. 
i6 kirats et i6 sahmes en trois super

ficies: 
La ire de 10 kirats et 4 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 43. 
La 2me de i2 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 48 bis, ayant au mi
lieu une sakieh. 

La 3me de 6 ki rats, parcelle No. !15, 
par indivis dans i feddan, 23 kirats et 4 
sahmes, avec .\Iohamed Moussa Khater. 

3.) Au hod Hesset Sanafa No. 5. 
7 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes dont 

4 kirats, partie parcelle No. 27, et 6 fed
dans, 21 kirats et 20 sahmes, parcelle 
No. 29, le tout en un seul tenant. 

4. ) Au hod El Cheikh ou El Chok 
No. 6. 

i5 feddans, iO kirats et 4 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

5.) Au hod E l ~igara No. 8. 
2 feddans, 12 kirats et i2 sahmes, par

celle No. 23. 
6.) Au hod El Akoula El Kibli No. 10. 
i feddan, 21 kirats et i6 sahmes, par

celle No. 53. 
7.) Au hod E: l CheiJ.;:h Issa No. 11. 
H kirats ct 20 sahmes, partie parcell e 

No. 13. 
S.) Au hod Dayer El Nahia No. 12. 
8 ki rats faisant partie de la parcelle 

No. 1. 
9.) Au hod El Kassala El Kibli No. i 3. 
G feddans, 1 kirat et 1G sahmes en qua

tre superficies: 
La ire de 1 feddan, 2 kirats et 8 sah

mes, parcelle :\!o. 22. 
La 2me cie 1 feddan, 9 kirats et 20 

·ahmes, parcelle :.\o. 24. 
La 3me de i kirat et i2 sahmes, for

mant sakieh, partie parcelle No. 25. 
La 4me de 3 feddan s et i2 kirats, fa i

sant partie de la parcelle No. 1. 
iO. ) Au hod El Béhéra El Bahari :.\o. 

15. 
13 feddan s et Hl kirats en deux s uper

ficies: 
La ire de 4 feddans et i2 kirats, fai

sant parti~ de la parcelle No. 5. 
La 2me de 9 feddans et. t1 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 4. 
ii. ) Au hod El Chehata No. iÎ . 
i feddan, 20 kirats et 8 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 5. 
i2.) Au hod El Tawil El Charki No. i8. 
i9 kirats et i2 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 47. 
i3. ) Au hod El Tawil El Gharbi No. 19. 
i feddan et 23 kirats en deux super

ficies: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 1 feddan, faisant partie de 
la parcelle No. 4. 

La 2me de 23 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 

Ces deux parcelles sont traversées par 
un chemin dP. fer. 

14.) Au hod El Omdeh :.\o. 22. 
1 feddan, 8 kirats e t 20 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 9. 
15.) Au hod El Ghofara No. 25. 
i feddan et 13 kirats en deux super

ficies: 
La ire de i feddan et 1 kirat, faisan t 

partie de la parcelle .i'\ o. 1. 
La 2me de 12 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 3. 
i6.) Au hod Bonnayat El Karia ou El 

Bakaria No. 29. 
3 feddans, 4 kirats e t i6 sahmes, par

cell es Nos. 2 et 3. 
iÎ.) Au hod El Serou El Gharbi No. 33. 
4 feddans, 4 kira ts et 2 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 7. 
i8. ) Au hod El Kossala El Bahari No. 

14. 
ii feddans et 12 kirats en trois super

ficies: 
La ire de 4 feddans et i6 sahmes, fai

san t partie de la parcelle No. 1. 
La 2me de 3 feddans, ii kirats et 8 

sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. 1. 

La 3me de 4 feddans, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

i9. ) Au hod El Agoula El Bahari No. 9. 
6 feddans e t 6 kira ts, faisant partie 

de la parcelle No. 4 bis. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix nouvelle: L.E. 6490 outre 

les frais. 
Mansourah, le 9 Juin i939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

510-DM-230 Avocats. 

Dat€: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - L es Hoirs de feu Badaoui Has

sanein, fils de Badaoui, e t les Hoirs de 
feu Mohamed Badaoui, fils elu précé
dent, savoir: 

1.) F a tma Om Aly, veuve de feu Ba
daoui Hassanein et mère de Mohamed 
Baclaoui, fils de Aly Marzouk; 

2.) Abdel Gawad Badaoui, fils de feu 
Badaoui Hassanein, pris au ssi en son 
nom personnel de codébiteur originaire; 

3.) Badr Om Badaoui; 
lt.) Fattouma Om Badaoui, épouse 

1\.'Ioussa El Chaféi; 
5.) Hamida Om Batlaoui; 
6.) Sékina Om Baclaoui; 
Î.) Fahima Om Badaoui; 
8.) Hafiza Om Baclaoui; 
V.J Galila Orn Badaoui. 
Ces sept derniers enfants maj eurs de 

feu Badaoui Hassanein. 
B. - Hoirs Badaoui Badaoui Hassa

n ein F etih, fils e t h ériti er de Badaoui 
Hassanein, savoir: 

10.) Hanem, fille de Mohamed Semei
da, sa veuve, tant en son nom qu'en 
sa qualité de tutri ce de ses enfants mi
neurs: Abdou, Saad, Mohamed, Ahmed 
et Badr. 
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C. - Hoirs de feu Hassanein Badaoui, 
fils de feu 1-Iassanein Baclaoui, de son vi
vant codébiteur principal, savoir : 

ii.) Zeinab, fille de Awaclein Hassa
nein, sa ire veuve; 

i2. ) Mohamed, son fils, tant en son 
nom qu'en sa qualité de tute11r de ses 
sœurs mineures Fattoum et l<.,attouma. 

Ces deux derniers pris a ussi en leur 
qualité d'héritiers de feu Attia dit aus
si Agoua, fils de la ire et frère du se
cond, lui-mêm e fils et héritier de son 
père 1-Iassanein Badaoui; 

i 3.) Néfi ssa, fille de Moussa Ibrahim 
Hawas, sa 2me veuve; 

14.) Chamma; i 5.) Settalaf; i 6.) Sabah. 
Ces trois derniers avec les mineurs 

enfants du dit défunt, issus de son ma
riage avec la elite Dame Montaha. 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de
m eurant à Kafr Kanniche, sauf la 4me 
avec son épo ux à El Nazie, la 7me à 
Bérimbal El Guédi.da, 1 ~ tou t district 
de Dékernès (Dakahlieh), le 10me à Ez
bet Mazki wal Hamamsi, dépendant de 
Berachia, di s trict cle Farascour (Dale) et 
la i 6m e avec son époux l\lohamed Abdal
lah Charaf El Dine, à Mit Mohsen, Mar
kaz Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu: 
1.) D' un procès-verbal de saisie immo

bilière, du i8 Janvier 1936, huissier L. 
Stéfanos, transcrit le 4 Février i936, No. 
i414 (Dak. ). 

2.) D'un second procès-verbal de sai
sie immobilière, du 14 Avril i936, huis
sier A. Georges, transcrit le 25 Avril 
i936 s ub No. 4319 (Dak. ). 

3.) D'un 3me procès-verbal de saisie 
immobilière, du 23 Juin i936, huissier 
F. Khouri, transcri te le 4 Juillet i936, 
No. 6448 (Dale). 

4.) D'un procès-verbal de déclaration 
de surenchere dressé au Greffe des Ad
judica tions le 5 Juin i93ü à la requê te 
du Sieur Abdel Ghani Farag, de feu Fa
rag, de feu Mohamed. 

Objet de la vente: 
23 feddans, 17 kirats et 10 sahmes cie 

terrains cultivables s i tués au village de 
Kafr Kanniche, district cle Dékernès 
(Dale ), divisés comme s uiL: 

A. - Biens appar tenan t au Sieur Ba
daoui Badao ui Hassenein. 

iO feddans e t 1o ki rats divisés ainsi : 
1.) Au hod El Dallai, anciennem ent 

hod El Balacl. 
'ï feddans, 'ï kirats e t 8 sahmes, en 

cinq parcelles: 
La 1re de 1 Jeddan . 
La 2me de i Jeddan. 
La 3me de 1 feddan e t 1:2 lürats. 
La 4me ete 1 fedclan e t 12 kirats. 
La 5me de 2 feddans, 7 kira ls et 8. sah

mes. 
2.) Au ho c! E l Omdeh, a nciennement. 

hod El Balad. 
3 feddans, 8 ki ra ls e t iU sahmes divisés 

en quatre parcelles, à savoir: 
La ire de 1 feddan e t o kirals. 
La 2me de i Jecldan. 
La 3me de i6 kirats e t 8 sahmes. 
La 4me de iO kira ts et 8 sahmes. 
B. - Biens appartenan t à Hassanein 

Badawi et ses frères Abdel Gawad et 
Mohamed. 

6 feddans, i kira t et 10 sahmes au hod 
El Ketaa No. Î. 
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C. - Biens appar tenant exclusive
ment à Hassanein Badaoui. 

7 feddan s s itués au hod El Ketaa No. 
7. 

N.B. - Il y a li eu de distraire la con
tenance s uivante: 

3 kirats et 19 sahmes au hod El Om
deh No. 9, partie parcelle No. 31, ii ki
rats e t 7 sahmes a ux mêmes hod et par
celle, 14 kirats e t 12 sahmes au m ême 
hod, parcelles Nos. 21 e t 22, 13 kirats e t 
9 sahmes a u m êm e hod, parcellf) No. 31, 
15 sahmes au même hod, a nciennem ent 
partie parcelle No. 24 e t actuellement 
parcelle No. 8. 

Ces çontenances ont é té expropriées 
par le Gouvernement pour cause d ' utili
té publique. 

Pour les li mi Les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mjse à prix nouvelle: L.E. 528 outre 
les frais . 

Man sourah, le 9 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

1\Jaks ud, Samné e t Daoud, 
516-DM-2:.30. Avocats. 

V ENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 13 Juin 1!)3!), à 10 heures 
du malin, s ur les lieux. 

Lieu: à Alexandrie, rue E l Gui ssir, 
No. 6, propriété Gohari . 

A la requête du Sieur J ean Pappas, 
propriétaire, h ellène, domici lié à Volo 
(Grèce) . 

Contre le Sieur Mahmoucl Mohamed 
Misséid, commerçant, égyptien, domici
lié à Ta nta (se prétendant clere de 
l' é tude de Me Husse in Abou Chelib). 

En ver·tu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution d u :L9 Mai Hl38, huissier D. 
Chryssanthis. 

Objet de la Ycntc: une machine ü im
p r imer, marque Marinoni-Paris , avec 
ses accessoires. 

Alexandrie, le ü Juin 1!)3\J. 
Pour le poursui vant, 

4li.3-A-ïü. E. Moulafis, avocat 

Date el lie ux: Lundi 1\J Juin lü3!J, 
à 9 heures elu matin, a u dépôt ci e la 
poursuivante, à A lexand ri e, dan s une 
ruelle entre les :\!os. 6 eL 8 de la rue 
Sphinx, à çôté de la porte No. H de la 
Douan e, e t le m êmp jour à 11 heures 
du matin, dans le magasin du débiteur 
sais i, ci-après nommé, s is à AJ exundrie, 
rue Fouad Ier, No. 12. 

A Ja requête de la Société Anonyme 
des Magasins Egyptiens « Hégime 
Bond », ayant siège à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Mifa n o Sam , 
négociant, italien, demeurant eomme ci
dessus. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie
exécu tion de l'huissier A. Quadrelli, du 
!1 Avril 1939. 

Objet de la vente: 
A. - Dans le dépôt de la pours uiva n

te: 
1 frigidaire e n fer émaill é bl a nc., m a r

qu e «Marco» Slreatham, London , avec 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

moteur électrique marque S.T.X. 36 
A. 1933. 

B. - Dans le m agasin du d ébiteur: 
i.) 1 bureau minis tre; 
2.) 1 machine à éçrire; 
3.) 1 classeur : 4..) 3 fauteuils; 
5.) Plusieurs lustres e t divers objets 

spécifiés au dit procès-verbal de sais ie. 
Alexandrie, le 9 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
4.39-A-75. Z. Mawas, avocat. 

Date: Mardi 13 Juin 1!)39, à midi. 
Lieu: a u No. 26 de la rue Chérif Pa

ch a , Alexandrie. 
A la t·equète de Francr:sco Serra Car

raciolo. 
A l'encontre d e Hassan Aly At ti eh. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

du 19 OcLobre 1938. 
Objet de la vente: meubles meublants , 

tels que bu rea ux, canapés, fauteuils, ta
bles , bibliothèques, 2 machines à écri
res marque R emington, lus tres, e tc. 

Pour le poursuivant, 
4.8lt-.~\ -88. Henry Lakah, avoca t. 

Date: Lundi 19 Juin 1939, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Simmélawia, Markaz Zifta. 
A la requête de la Société Commercia

le Mixte «Maurice J. \Vahba & Co.». 
Contre Ah med Salem Chah ine, à Sim

m élawia. 
En vertu de quatre procès-verba ux de 

saisie mobili ère, en exécution de deux 
jugem ents, le 1er par le Tribunal Mix te 
Sommaire d 'Alexandrie e t le 2m e par le 
Tribuna l Mix te Civil d 'Alexandrie. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 vach e, 
1 taureau ; 12 a rdebs de blé, 12 arclebs de 
maïs, 5 kan tars d e coton Zagora. 

La poursuivante, 
523-CA-567. Maurice J. vVahba & Co. 

T rihunaJ du Caire. 
Dale: Ma rdi 13 Juin 103\J, à 10 h. a. m. 
Lieu: a u m a rché de Sedfa, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la requê te de l'Imperia l Chemical 

Indus tries. 
Contre Gala! Gomaa El Soueifi. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie

exéc uti on du 23 Mars 1937. 
Objet de la vente: 35 kantars de co

ton; 1 m ach .in e d 'irr igation de 14. H.P. 
Pour la requérante, 

465-C-;>:i:J Albe rt Delenda, a vocat. 

IJat.e: Luncli 12 .Juin 193!J, à a h. a.m. 
Lieu: à Béni-Raffei, Markaz Manfa

lout (Ass iout). 
A la requê te de l'Imperial Chemical 

Indus tries. 
Contre: 
L ) Ahmed Sawi Sayed. 
2. ) Fargh a li Sawi Sayed. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

sais ie-exécution des 1er Avril et 18 No
vembre 193ï e t 1er Mai 1939. 

Objet de la vente: 10 a rdebs de fèves, 
5 hernies de paille, 10 ardebs de hom
mos et 5 hernies de pa ille. 

Pour la requérante, 
4.68-C-538. Albert Delenda, avoca t. 

9/10 Juin 1939. 

Le jour de J eudi 15 Juin 1939, à 10 h . 
a. tn., au bureau d u soussig né, sis au 
Caire, rue E l ?vialika F arida, No. 23, il 
sera procédé à la vente aux enchères 
publiqu es d ' une machine cinématogra
phique m arque « Pathé » (objectif 
« Zei ss » ), avec to us ses accessoires. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d 'une ordon nance rendue par Mon
s ic u r le Juge de Service le 23 Mai 1939. 

Conditions: a u gratïd comptant, li
vra i:::o n ilnm éd iale, droits de criée 5 % 
ü la clncrge de l"adjudicataire. 

Le Commissaire-priseur, 
1\'I. G. Levi. - Tél. 50488. 

333-C-17 7 (2 :\CF G/ 10) 

Date: J eucl i :22 Juin 1939, à 10 heurt~s 
du matin. 

Lie u: au Yillage de Tanan, Markaz 
Galioub (Li a lioubieh ). 

A la œquête de Vass ili Dimitri et M. 
Ugo Prali, Greffier en Chef du Tribu
nal 1\Iix t.e. 

Au préjudice des Hoirs Mohamed Sa
elek Chala])i. 

En \ Crlu d'u n vrocè:;-Hrbal de saisie 
du 7 Mars 1U3\:l. 

Obje t de la vente : la r écolte de blé 
penduntc s ur 5 fedda ns et 12 kirats et 
cclll' de J;crc:im pendante s ur G feddans. 

Pour les pours uivants, 
l\ l. ~eclnaou i e t C. Bacos, 

41.:.::-C- 4\.J~. Avoca ts. 

Uatc c l lieux : Lu n di 2J Juin 1939, à 
10 h eu res el u m a lin à Ezhe t Mohamed 
Ibra!Iit1l CIIédi cL dépendant du village 
de Eanmfil c l en continua ti on a u vil
lage de Aghour E l Soghra, district de 
Galio ulJ (Gu lioubie h). 

A Ja requè te du Sieur Hichard Adler. 
Au préjudice de: 
L ) Dame F'a ika :\Iohamcd Ibrahim 

Cll éd id, 
2.) ::lieur AJJdcl Salam i\Icd. Chéclid, 
0.) ::iieur }.1ohamed Aly Chédid. 
En verlu de deux procès-verbaux de 

saic:il' dcc: 31 Juillet ,t 11 Aoùt 1937. 
Obje t rte la vente : 
A Ezbd. i\ loilamccl Ibra him Chédid, 

dépe ndant cle l\aranlïl: 
L..ct réco lt e de 1 J'eddu n:o de co ton Za

gora. 
.\ .-\ g ii Otlt' El ::ioghru: 
La récolte de 2 fecldanc: de c:oton Za-

go ra. 
Pour le poursuivant, 

:\1. Scdn aoui et C. Bacos, 
Avocat:: ü la. Cour. 

Date : ~amcd i 1'7 .Juin J!)3D, à!) h. a.m. 
Lie u: ,lll Caire, rue Chei ld t Barakat, 

No. lü (1\ asr El Doubara). 
A la requêlc de la Dam e Sophie G. 

Comiliiio;;, propriétaire, hellène. 
Au pr(~judice cie la Dame R.achel Cho

h e t, sans profession, su je tte loçale. 
En vertu cl'un procès-verbal de saisie 

conserva toire du 5 Nove mbre L\:l38, vali
dée pa r le jugem ent sommaire R.G. 
596/64e A.J . 

Objet de la vente: divers m e ubles de 
salle à m a nger, lus tre, radio, tapis. 

Le Caire, le 9 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

Georges Comninos, 
50G-C-55!J. Avocat à la Cour. 



9/iO Juin 1939. 

Date: Mardi 20 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Louxor (Kéneh). 
A la requête du Sieur Constantin A. 

Pringo, négociant, hellène, demeurant à 
Alexandrie, 7 rue Debbané. 

A l'encontre du Sieur Moustafa Is
mail, négociant, égyptien, domicilié à 
Louxor (Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal du i4 Mai 
1938, de l'huissier Jos. Cassis. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort marque 
Th. Withers & Son, 1 bureau, 300 sacs 
de plâtre contenant chacun 30 kgs., 120 
sacs de ciment marque Hermez Brand, 
pesant chacun 50 kgs., 20 sacs de ciment 
extra blanc « Duralbo », pesant ensem
ble 1 tonne, 20 poutres de bois, 100 plan
ches de bois ordinaire et 1 armoire. 

Alexandrie, le 7 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

399-AC-64 A. Vatimbella, avocat. 

Date: Mardi 20 Juin 1939, à iO heures 
du matin. 

Lieu: à Fayoum, district et Moudirieh 
de Fayoum. 

A la requête du Sieur Raymond Khou
ri. 

Au préjudice des Hoirs dfl feu Osman 
Wahba Moumieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 16 Juillet 1938. 

Objet de la vente: bancs, balance, ar
moires, des étagères, 2 douzaines d'es
suie-mains, une douzaine de mouchoirs, 
ii paquets de fils de soie, crayons, fau
teuils, chaises, 1 kantar de cuivre con
sistant en ustensiles de cuisine et au-
tres, etc. · 

N~B. -A écarter de la présente vente 
les objets saisis du No. 16 à 35 (voir ju
gement du 6 Février 1939, R.G. No. 
7142/63me A.J. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et c. Bacos, 

4-17-C-503. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 41 rue Kasr El Nil. 
A la requête de la Raison Sociale S. 

& S. Sednaoui & Co. Ltd. 
Au préjudice de Me Morcos Bey 

Fahmy. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 7 Novembre 1932. 
Objet de la vente: bureaux, canapés, 

fauteuils, chaises, classeurs, armoires, 
machines à écrire, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

413-C-501 Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 13 Juin 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Kafr Abdel Khalek, Markaz 

Maghagha (Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre: 
i.) Abdel Ghani Mohamed Mohamed 

Abdallah. 
2.) Mohamed Mohamed Abdallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Mars 1939. 
Objet de la vente: 1 machine d'irriga

tion de 12 H.P.; le produit de 9 feddans 
de blé et 8 feddans de helba. 

Pour la requérante, 
464-C-534 Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date et lieux: Mercredi 21 Juin 1939, 
à 10 h. a.m. à Chébin El Kanater et en 
continuation à Tohoria, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh). 

A la requête de la Banque Misr et elu 
Sieur Saclek Bey Gallini. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Ahmed Mansour, 
2.) Mohamecl El Messelmi Awad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Juillet 1935. 
Objet de la vente: 
A Chébin El Kanater: 5 arclebs envi

ron de blé; canapés, fauteuils, chaises, 
table, coffre-fort, gramophone; une ma
chine actionnant un moulin marque 
Motorenwerke, Mannheim, de la for
ce de 45 H.P.; etc. 

A Tohoria: 1 bufflesse et 1 taureau. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
416-C-502. Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Khayrat No. 33. 
A la requête de la Rai son Sociale Lau

tier Fils. 
Contre Mahmoud Abdel Hacli. 
En vertu d 'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 5 J anvier 1939, et d'un pro
cès-verbal de saisie du ii Novembre 
1937. 

Objet de la vente: bureau en noyer 
avec motifs de cuivre, dessus cristal, à 
5 tiroirs, coffre-fort en fer à 1 battant, 
avec socle en bois, canapés et fauteuils 
en bois de noyer et ressorts, siège et 
dossier en cuir, armoires d'exposition à 
étagères, etc. 

498-C-351 

Pour la requérante, 
Edwin Chalom, 
Avocat à la Cour. 

Date et lieux: J eudi 15 Juin 1939, à 9 
h. a.m. au village de Etsa, Markaz Sa
mallout, et à ii h. a.m. au village de 
Maassaret Samél.llou t (Minia). 

A la requête du Sieur Georges B. Sa
bet, commerçant, italien, demeurant au 
Caire, rue Maghrabi, No. 20. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Abdel Sayed Abdallah, 
2.) Ibrahim Aly Moussa, tous deux 

propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Etsa précité. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
exécution du 8 Août 1938. 

Objet de la vente: 
i.) Contre Abdel Sayed Abdallah. 
Au village de Etsa: 350 m. de gabardi-

ne, 400 m. de castor, 300 m. de chite, 120 
m. de voile, 250 m. de popeline, 150 m. 
de cachemire et 41 pièces de différentes 
qualités, etc. 

Au village de Maassaret Samallout: 
450 m. de cachemire, 660 m. de castor, 
60 pièces de popeline et 500 m. de chi
te. 

2.) Contre Ibrahim Aly Moussa, à Et
sa précité. 

2 vaches, 2 bufflesses, 1 tracteur mar
que Fordson, de la force de iü/20 H.P., 
au hod Hoct Moussa. 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

459-C-529. Elie B. Cotta, avocat. 

~~ 

Date: Lundi 12 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Kayat, Markaz Maghagha 

(Minieh). 
A la requêle de llmperial Chemical 

Industries. 
Contre: 
i.) Mohamed Mohamed Abdallah, 
2.) Abdel Ghani Mohamed Abdallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 27 Mars 1939. 
Objet de la vente: le produit de blé 

sur 9 feddans et celui de helba sur 10 
feddans. 

469-C-539. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 12 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Akalla, Markaz Louxor 

(Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemi cal 

Indus tries. 
Contre: 
1.) Mohamed Fawaz Osman. 
2.) Taher Aly Zeidan. 
En vertu d 'un procès-verbal cle saisie

exécution du 29 Avril 1939. 
Objet de la vente: 6 ardebs de blé; 

2 vaches; 5 ardebs cl 'orge; 1 ànesse, 1 
jument. 

467-C-537. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

Avocat ü la Cour. 

Date: Mardi 13 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Michrilü, dépendant 

de Sanhour El Baharia (Fayoum). 
A la requête ci e l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Abdcl Kader Iv1oussa El Mich

riki. 
En vertu cl'un procès-verbal cie saisie

exécution des 6 Janvier 1938 et 4 Mai 
1939. 

Objet de la vente: 10 ardebs de blé, 
le produit de 3 fedclans de blé. 

Pour la r equérante, 
Albert Delenda, 

466-C-536. Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Madabegh No. 28. 
A la requête cles Hoirs de feu Gabriel 

Joannou, propriétaires, su jets hellènes, 
demeurant au Caire. 

Contre Angelo Giuliana, fabricant de 
meubles, suj~t italien, demeurant au 
Caire, 28 rue Madabegh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 7 Novembre 1938, va
lidée par jugement sommaire mixtfl du 
Caire rendu le 4 Avril 1939, aff. R..G. No. 
627 /64e A.J. 

Objet de la vente: 
i.) 1 grande presse en fer pour pla

cage de bois, marque S.M. Knutauge 
P.N. 16. 

2.) 1 table-bureau en bois de chêne. 
3.) 1 classeur en acajou massif. 
4.) 1 garniture de chambre à coucher 

en bois plaqué acajou, composée de 1 
armoire à 3 portes, 1 toilette, 1 seconde 
armoire, 2 tables de nuit, 1 commode, 
la dite garniture sans verni s, glaces ni 
ferrure. 

456-C-526. 

Pour les poursuivants, 
Charles E. Guiha, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 10 h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue Fagallah, No. lü. 
A la requête d 'Antoine Sayegh. 
Contt·e l<.,aika ou Farida Farag. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du iO Septembre 1938. 
Objet de la vente: salon, bureaux, 

console, g lace, armoires, toilette, buf
fet, etc. 

461 -C-531. 
Pour le poursuivant, 

Edouard Atallah, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Zeitoun (banlieue du Caire), 
22, rue Madrassat El Emian. 

A la requête de Me Marcel-Adrien Hé
non. 

Contre le Sieur Abdel Rahman Abdel 
Razek, dit Ab del Ka der Ab del Raze k. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 30 Mai 1939, huissier 
Sobhi Kozman. 

Objet de la vente: 1 grand banc de 
travail pour repasseur, 3 étagères de 
mur en bois, 1 table, 1 four à charbon 
pour le chauffage cles fers à repasser, 
à 6 façades, en fer, complet avec che
minée en tôle de 5 m. de hauteur envi
ron, 8 fers à repasser et 2 supports en 
fer; la porte d'entrée du magasin; dans 
l'état où le tout se comporte. 

L e Caire, le 9 Juin 1939. 
Le poursuivant, 

Marcel-Adrien Hénon, 
463-C-533. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Ibrahim Pacha, i\o. 
46. 

A la requête: 
1. ) La Dame Euterpe, veuve l'viichel de 

Zogheb. 
:C.) Le Sieur Michel Gorra èsq. 
Contre le Sieur Ahmed El Hadari, a vo

cat. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 29 Mars 1939, validée 
par jugemen t sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire du 18 Avril 1939 s ub 1 o. 
4304 de la 64e A.J. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
chaises, bureaux, armoires, tapis, ma
chine à écrire, venti lateur, etc. 

Pour les poursuivants, 
524-C-568. J ean Gorra, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939, à 9 h. a .m. 
Lieu: au village de El Arouss, Markaz 

Ackhmin, Moudirieh de 1\'Iéno ufieh. 
A la requête de The Ni tra te Corpora

tion of Chile Ltd. 
Contre Soliman Mohamed El Aroussi. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire elu Tribuna l Mixte 
du Caire, en date du 2 Mars 1939 sub 
R.G. No. 2930/64e A.J. et d ' un procès
verbal de saisie-exéculion du 25 Avril 
193U. 

Objet de la vente: 
1.) Le produit de la récolte de blé hin

di dahabi provenant ete 2 feddans, au 
hod E l Sahel No. 14, évalu é à 5 ardebs 
de blé e t 3 hernies de paille par feddan. 

2.) Un taureau. 
Pour la pours uivante, 

522-C-566. Hassan Djeddaoui, a -,..ocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 9 h . a .m. 
Lieu: au vi llage de El Ezzieh, district 

de Manfalout, Moudirieh d 'Assiout. 
A la requêiJc de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
1.) Ayo ub Morgane Hennallah. 
2.) Hanna Morgane Hennallah. 
3.) Dame Hanno una Khalil Hanna, 

veuve cie Morgane Hennallah. 
4. ) Dame Az1za Morgane Hennallah. 
'rous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village cl' El Ezzieh, clis tric t de 
Manfalout, Moudirieh d 'Assiout. 

En vertu d~ deux procès-verbaux de 
saisie des G Août 1938 e t 13 Mai 1939, 
huissiers Tarrazi et Khodeir. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du 6 

Août 1938. 
1.) La récolte de coton Achmouni pen

dantB par racines sur 2. feddans aux hods 
suivants, savoir : 

a) 1 feddan a u hod El Zankour. 
b ) 1 fedclan au hod El Farasse. 
2.) La récolte de maïs seifi pendante 

par racines sur 1 feddan et 12 kirats, 
au hod E l Yousri. 

3.) La moitié par indivis dans une 
machine servant à irriguer les terrains, 
marqu~ «Winterthur », de la force de 
35 H.P., No. 5593/1923, avec sa pompe et 
tous ses accessoires, en bon état. 

La dite machine est installée a u hod 
El Farasse à l'Est elu village. 

B. - En vertu du procès-verbal du 13 
Mai 1939. 

4.) Un gourne de blé situé à l'Es t du 
village, évalué à 5 ardebs de blé. 

L e Caire, le 9 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

Rodolphe Chalom Bey, 
504-C-557. Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939, à 9 h . a .m. 
Lieu: à Serss El Layan, Markaz Mé

nouf (Ménoufieh). 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd. 
Contre Hassan Aly El Gamma!. 
E:n ve1·tu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, en date elu 23 Février 1939, sub 
R.G . No. 2778/64e A.J., et d'un procès
verbal de saisie-exécution elu 211 Avril 
1930. 

Objet de la vente: 
1. ) Le produit de la récolte de blé aus

tra lien de 5 feddans, au hod El Bada
char. 

2.) 3 taureaux et 3 buffl esses. 
Pour la poursuivante, 

510-C-363 Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date e t lieux: Jeudi 22 Juin 1939, à 9 
h. a.m. à Zawie t Razine, et à 10 h . a .m. 
à Sansaft, Markaz IVIénouf (Ménoufieh). 

A la requête de la Ionian Bank Ltd. 
Contre HaJcz Be y Sallam et Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 23 Mai HJ39. 
Objet de la vente: 80 ardebs de blé ct 

80 herni es de paille. 
518-C-562 Michel A. Syrioti s, avocat. 

9/10 Juin 1939. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 22 Juin 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Sadek El Bassiouni, dé

pendant de Bourg Nour El Arab, district 
de Simbel lawein (Dai<. ). 

A la requête de Georges Giannone, sé
ques tre-liquidate ur de la s uccession 
Yacoub Youssef W a hba, à 1\rlansourah. 

Contre Sadek E l Bassiouni 1\.fetaweh, 
en son ezbeh. 

En ver·tu cl. un procès-verbal de saisie 
du 1er Mai 103!J, hui ss ier J. A. Khouri. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
indien avec sa pai ll e e t cell e d'orge avec 
sa paille, penda ntes su r 10 fedd ans, d 'un 
rendem ent de 3 ardebs de b lé e t 3 h em
les de paille e t 2 ardcbs cl·orge e t 1 1/2 
hernies de paille par fecldan environ. 

Man sourah, le 7 Juin 1039. 
Pour l e poursuivant, 

396-M-461t J. n. Sabethai, avocat. 

Le jour de Samedi l7 Juin 1939, dès 
10 h. a.m. à 1\l a nso urah. rue l smail. 

Il sera procédé à la vente a ux en ~hè
res publiques d es bi joux gagés dont les 
numéros des reconnaissa nces sont indi
qués ci-après. 

A la requête de la Rai son Sociale 
Amin Khalil Abboucly & Co. 

En vertu ct·une ordonnance r endue 
par M. le Juge de Senice du Tribunal 
Mixte de l'viansourah, en dale du 31 Mai 
1939. 

Numéros. 

37134 423U -12426 '12686 42811 43540 
/13972 44516 44656 l:4ôï'1 44719 44753 
44779 4.1!780 44790 44.800 44902 44904 
44977 4.4998 45002 45066 45101 45190 
45275 45345 !15336 45lt93 45321 45605 
45635 45667 ft572i 45730 45736 45790 
45815 45852 45853 45030 43960 !15963 
45988 46136 46181 46189 462311 46235 
46268 46274 40.295 /16305 46415 46470 
46532 46537 46567 46577 46617 46674 
4.6676 46781 46883 46910 46922 /!6959 
46974 lt7016 47050 47095 47126 47150 
47186 47245 '17261 4730'1 47382 4Î397 
47426 4.7629 47658 4770.2 47718 !17767 
47785 47833 47835 47838 lt'ï904 '17924 
47982 48001 48035 48130. 

Mansourah, le 9 Juin 1939. 
Pour la Raison Sociale 

Amin Kh. Abboudy & Co., 
526-M-468. B. Abbou dy, avocat. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Safour, dis trict de Simbella

wein (Dak.). 
A la requête de Georges Giannone, 

séquestre-liquidateur de la succession 
Ya::~.coub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre les Hoirs Ghoneim El Issaoui 
El Baccache, de Safour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 1er Mai 1939, huiss ier Fayez Khou
ri. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
hindi pendante par racines sur 4 fed
dans, d'un r endement de 4 ardebs et 
2 charges de paille environ par feddan. 

Mansourah, le 9 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

475-M-4.67. Jacques D. Sabethai, avocat. 



9/10 Juin t939. 

Date: Jeudi 15 Juin i939, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Ma nsourah. 
A la œquète d 'Ibrahim Ebed o, de 

Mansou rah. 
Contre t\aleh Ibrahim Yous::;c L de 

Mansourah. 
J'.:,n vc1·tu d'un procès-verbal de sa isie 

du 31 Mai 1!):39. huissier G. Ackaoui. 
Objet de la vente: divers m eubles teh 

que: chaises, tabl es, carafes, nargui l<'s 
ct lus Lre. 

Mansounth , le 9 Juin 1939. 
Pour le poursuivan t, 

474-M-'ülG. A. Neirouz. avoca t. 

Date: J eudi 22 Juin 1939, à 10 Il. d · In. 
Lieu: à Darnüs, Ma rkaz Mit.-Ghamr 

(Dak.). 
A la requête de Sabet Sabot & Co. 
Contre: 
1.) Attia El Azab Sakr. 
2.) Aly El Azab Sakr. 
3.) Mahmoud Moha med Abdel H.ah

man. 
En vertu d'un procès-verbal d!:' ,.;a isie

exécution du 21 Avril 1938. 
Objet de la vente: 
Contre les trois: 100 ardebs d e b !é hin

di. 

495-CM-548. 

Pour la pours ui vauLe, 
M. et J . Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 15 Juin Hi39, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Abou Kébir, Markaz Kafr 

Sakr (Charkieh). 
A la requête Je la Raison Sociale Ra

ched & Cie. 
Contre El Sayed Mohamed Attia. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 5 Novembre 1938, en exé
cution d'un jugement sommaire. 

Objet IJ.e la vente: une machine mar
que Lister, No. 22Hi01, de la, force de 9 
H.P. 

-144-CM-51/L 
Pour la poursuivante, 

A.K. Raouf Bey, avoca t. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Kafr El Dabboussi, district de 

Cherbine (Gh.). 
A la requête de la Dame Angéliki Mi

chalopoulo, épouse de Me Georges Mi
chalopoulo, sujette hellène, demeurant à 
Mansourah. 

Contre le Sieur Cheikh Ahmed El Era
ki, propriétaire, sujet local, demeurant à 
Kafr El Dabboussi, district de Cherbine 
(Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie
brandon du 29 Avril 1939, huissier G. 
Ackaoui. 

Objet de la vente: 
1.) Le produit de 6 feddans de blé in

dien. 
2.) Le produit de 2 feddans de pomme~ 

de terre. 
Mansourah, le 9 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J . .Jabalé et M. Saïtas, 
513-DM-233. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mardi 20 Juin 1039, à 9 h . a. m. 
Lieu: à Port-Saïcl, rue Prince Fa rouk, 

No. 30. 
A la requête ct u Si cu r Sé ti rn Mes ha 

Menahem Messa. 
A l'encontre dt: la Darne Eli sabe th JI. 

Coquiui. 
En vertu d ' un procès-verbal de ~aisie 

conservatoire du !) Novembre 1H38, vali
dée par jugement du Tribunal lVlixle 
t>ornmaire de Port- Fouüd li.) G Avril 
1\:)30. 

Objet de la \ Cnte: enveloppes, car tes 
de co n espond ance, tam pons buvard, 
crayons, age ncem en L 

Port-t\aid, lç v Juin 193D. 
528-P-101. P. Garelli , i:lVOca l. 

SOCIÉTÉS 
T rihunal d'Alexandrie. 

CONSTI1'UfiONS. 

Par acte sous seing privé, vise pour 
date certaine le 15 Mai HJ;39 sub No. 19::28, 
enregistré sub No. 173J6lie. 

Il a été formé, sous la Rai<;on Sociale 
A. Manchovas & Co. e t la dénomination 
«Gloria House », une Soci<~h~ en com
mandite simple, entre la l>ame Antoi
nette Manchova::-, espagnole, et un 
commanditaire. 

Siège social: à Alexandrie (s ta tion 
Zizinia). 

Objet: exploita tion d'une pens ion de 
famille. 

J)urée: du 1er Juin 1939 au 31 Müi Hl40, 
renouvelable d'année en année faute de 
dédit trois mois avant l'expiration. 

Montant de la commandite: L.E. 200 
(deux cents). 

Gérance e t administration: à la Dame 
A. Manchovas. 

Le Caire, le 6 Juin 1939. 
Pour la Société, 

-Vii-CA-517. A.S. Vais, avocat à la Cour. 

D'un acte sous seing privé en date du 
23 Mai 1939, visé pour date certaine en 
date du 25 Mai 1939 s ub No. 2989 e t en
registré par extrait au Greffe du Tribu
nal Mixte du Commerce d'Alexandrie le 
six (6) Juin 1939 s ub No. 28, voL 57, foL 
22. 

Il résulte qu 'entre le Sieur John H.C.A. 
Van Kruydenberg, cultivateur, domicilié 
à Alexandrie, comme associé e n nom e t 
gérant d'une part, et deux commanditai
res d 'autre part, il a été formé une So
ciété en commandite simple, sous la 
Raison Sociale« John Van Kruydenberg 
& Co.» et sous la dénomination «The 
Egyptian Mushroom Farms », ayant 
pour objet la culture des Champignons 
e t autres produits agricoles au No. 8 de 
la rue Carver (Bulkeley) à Alexandrie, ou 
dans tout autre endroit qui se ra iL ulté
rieurement convenu. 
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La signature sociale appartient au 
Sieur .John H.C.A. Van 1-\ruydenberg, 
associé en nom. 

Dtm'e de la Société : cinq années com
m en çant le premier (1er) Juin 1Q39 et fi
nissant le 31 !\la i 194/i, avec la faculté 
pour chaq ue associé de dénoncer le con
trat de socié té a u cas où la prem ière an
née d 'opérations ne laisserait pas de bé
n éfi ces ne ts eL ee moyennant un préavis 
donné par écrit dans le mois ci e l'é ta
blisse men L du prem igr bilan. 

Montant de la eommanditc: L.E. 800. 
Alexandrie, le 7 Juin :L 939. 

Pour la Soc ié té, 
Masters, Bo ulad et Soussa, 

'!80-A-!};3. Avocats il la Co ur. 

DISSOLUTION. 

O'un: ar-tc sous scinn privé du 3 Jan
vier 1939, vi sé pour da te cer ta ine le 20 
l'v1a rs 1939, No. 2101, il résulte que: 

L - La Société en commandite 
simple E. & N.G. Debbas & Co., enregis
trée le 22 F évrier 1905, vol. 8, Jol. 257, 
sub No. 436, a é té mise en liquidation à 
partir du 31 Décembre 1938. 

2. - La liquidation en a é té <'.onfiée 
au Sieur Nicolas G. Debbas a ·>·. ~ c les 
pouvoirs les plus é tendus. 

Pour extrait conJ'(II"l11C. 
Pour E. & N.G. Debbas &. Co., 

442-A-78. (s.) Nicolas G. Debbas. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

o·un acte sous seing privé, vt sc pour 
date certain e au Tribunal Mixte du Cai
re le 13 l\1ai 19~19 sub No. 1900 et dont 
ex trait a été tra nscrit au Greffe Com
mercial du dit Tribunal le 5 Juin 1\339 
sub No. 181, A.J. (ille, foL 299, il résulte 
q u ·une Société en commandite simple 
a été constituée sous la Raison Sociale 
« J. Kali sker & Cie », entre Je Sieur Jac
ques Kalisker, pharmacien diplômé, su
jet égyptien, demeurant au Caire, N~: 
H rue Soliman Pacha, et un assocw 
commanditaire, dénommé dans le dit 
acte. 

La Société a siège au Caire e t a pour 
objet l'exploitation de la. pharmacie dé
nommée: « Pharmacie Sonsino », sise 
au Caire. 114 rue Soliman Pacha. 

Le caJ)ital social es t de L.E. 1500 et 
la durée de la Société es t de Ctlatre an
nées à partir du icr Avril Hl:..J, renou
velable de plein droit à dé fau l de dé
nonciation dans les six mois. 

La signature sodale a ppartient à Mon
s ieur Jacques Kali skcr seu l, qu i es t gé
ra nt responsable. 

Le Caire. le 5 .Juin i930. 
Pour la Rai son Sociale 

J. I\: a li sker & Cie, 
Joseph vVeins tein, 

'!92-C-545 Avocat à la Cour. 

~ La reproduction des clichés 1 
~ de marques de fabrique dans i le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-
; surance contre la contr:~ 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATI·ONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: H.aison Sociale Aslan & 

H.aphaël J. Cohen, ayant siège a u Caire, 
rue Hoche El Hine No. 3 (Darb El Ba
r abra). 

Date et No. du dépôt: le 1er Juin 1939, 
No. 608. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 22 et 26. 

Description: un dessin représentant 
un soldat égypti en tenant un drapeau 
égyptien avec comme fond un e plaque 
ronde de couleur rouge, m arron ou éiU
tre. Su r le côté gauche du soldat figure 
la dénomination en a rabe « W arnich El 
Askari » et du côté droit sa traduction 
en anglais « Boot Poli sh Al Askari », au
dessous de cette traduction les trois py
ramides. La pl aque ronde es t entourée 
d 'un cercle rou ge, marron, noir ou au
tre, porta nt, en h aut en arabe e t en bas 
en a nglais, la couleur du produit. 

D'estination: id en ti fi er les cirages Ja
briqués ou importés par la déposante. 
!*86-A-90 Ad. H.oma no, a vocat. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: l\llr. Montagu Temple, acl

vocate, british s ubj ec t, of 41!, Queen An
ne's Gate, vVestmins ter, London, F:n g
land. 

Hale {_X: No. of regis tralion: 20Lh !\ lay 
1930, \To. 172. 

Nature of registralion: Invention, 
Class 9 a. 

Desc l'iption: « Improvem ents in or r e
la tin g to s torage- tanks for th e bulk s to
r age of oils, petrol or other material ». 

Destination: for indus tria l and co m
mercial u se in the bulk s torage or oils , 
p etrol or other material. 
'!88-A-92 C. A. Hamawy, advocaLe. 

Déposante: H.a ison Socia le AsJa n & 
H.aphaël J . Cohen, ayan t siège au Caire, 
rue Hoche E l Hine No. 3 (Darb El Ba
rabra). 

Date e t No. du dépôt: Je 1er Juin 103\J, 
No. 182. 

Nature de l'em·egis tremcnt: Invention, 
Classe 27 a. 

Description: un tampon rond de d eux 
centimètres de diamètre environ , en car
ton couvert de laine ou autre é toffe. 

Destination: application rl e cirage 
pour souliers. 
487-A-91 Ad. H.omano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Applicant: F a tra Ack. Spol, Napj edla, 

Czechoslovakia . 
Date & Nos. of registration: I1th June 

1939, Nos. 19, 20, 21 & 22. 
Nature of regis tration: 11 Desig ns and 

models. 
Description: four Gas Masks . 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
477-A-81. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal de Mansourah. 

ri vis . 

D' ord re de Monsieu r le Présiden t. de 
la Chambre des Criéçs , les affaires d'ex
propria tion fi xées à l' audience elu 6 Juil
le t 1039 sont renvoyées d'office à la pre
mi ère audience utile après vacations. 

Ma n sourah, le 7 Juin 1939. 
Le Greffier en Chef, 

515-Dl\I-235. E. Ch ibli. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signüiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

23.5.30 : Farid El Badraoui c. Mah
moud Za ki E l Milig ui. 

23.5.39: Min. Pub. c. Georges Sida
radis. 

:23.5.39: A nd rée G of fart c. S té Po tho 
& l:o. 

23.5.39: André Goffart c. S.A. le Prince 
Ahm ed Galaleddine Bey Mahmoud. 

23.5.39: :vrin. Pub. c. Ludovico Candel
lari. 

20.5.39: H.S. H.othple tz & Lienhard c. 
J fas .:;an Mohamed Ahmed. 

23.5.09 : DII e Ida Ma thilda Agnes Min
La c. Dame Tla nouna Bent Saad Mah
moud. 

25.5.30: Gabriel Bocti c. Law· Yaacoub. 
:25.5.30: Gabriel Boc ti c. Dam e Melvi

na Abd el Messih. 
23.5.30: Min. Pub. c. Dame Anastassia 

1\:.oki nopoulos. 
23.5.39: Greffe M. C. c. Da m e Annetta 

Lévy. 
23.5.30: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Bahia Abdou El Ganzouri. 
24.5.39: De Laura Floren ce Mitchell c. 

Abele! H.aouf Moh . Moh. Khalaffalah. 
24 .5.39: J acq ues E l Kobbi c. T aha Met

walli. 
2't.5.30: Georges Sweet c. Ahmed Bey 

Ibrahim Sadek. 
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24.5.39: The Corn. & Estates Cy. of 
Egypt c. Ha nna Ghobrial. 

24.5.39: Crédit Foncier Egyptien c. Da
me Aziza Ibrahim Mourad. 

24.5.39: Habib Zaid c. Dame H.ozza Ga
wargui Ebeidalla Faltas. 

24.5.39: Georges Nicoladis c. Dame 
Zeinab Ahmecl Galala. 

24.5.39: Georges Nicoladis c. Dame 
F':lika Ahmed. 

24.5.39: H.. S. Papantoniou, Archiman
driti c. Edward Vassallo. 

24.5.39: Di s trib. c. Dame Néfissa Ha
nem Farid. 

24.5.39: Min . Pub. c. Dame Mona N. 
Lunel. 

2'L5.39: Egizio Foa & C Ls c. S.E. Has
san Pach a Ani s. 

24.5.39 : Crédit Immob. Suisse-Egyp
tien c. Dam e Emma Katie Mannering, 

25.5.39: Dame E s ther Morclo c. Abdel 
Hamid Chams E l Dine Hamouda. 

25.5.39: :\lin. Pub. c. A. Pizanis. 
25.5.30 : J\-I in . Pub. c. Giovanni Ferrari. 
:25.5.30 : \lin. Pu b . c. Dlle Labiba Sab-

bahi. 
25.5.39: Ab del IIamid Abou Darra c. 

~Iahmoucl Doueclar. 
25.5.30: Di strib. c. Dame Amin a Zein 

El Abdine. 
25.5.39: R :::i . H.oclocanachi & Co. c. 

Dame Ayat Ta h cr. 
25.5.39: H.. S. H.odoeanachi & Co. c. 

1-Iekmat Tah cr. 
25.3.39: 1Vfin . Pub. c. Mohamed Ibra

him . 
25.5.39: Imperial Chemical In dus tries 

c. A Ltia K alclas Akladios. 
:25.5.39 : Phi lip s Orient S.A.H. c. Ezzat 

Ibrahim Te\vfik . 
2ï.5.39: i\Iin. Pub. c. Dame Galila, de 

feu Abclel F a ttah Moharram (2 actes). 
27.5.39: Greffe M. C. c. Abdel Malek 

Boutros Sem eika. 
27.5.39: X énophon Dimitri Chris to c. 

Darn e .Sayeda Bent Ahmed Sayed Sid 
Ahmecl. 

27.5.30: ELab. Orosdi-Back c. Dame Fa
th ia Ahmed . 

27.5.39 : H.. S. Coutarelli F rères c. Ma
garos Senekdjian. 

27.5.39: Me Moïse '\bner & Cts c. La 
Mortgage Co. of Egypt. 

27.5.39: Gomaa i\·Ioh. Dao ud El Chami 
c. Dame Vassiliki Marino. 

:27.5.30 : Cons tantin Capsis c. Dame 
Fai J.;a Said E l H.ifa i. 

27.5.39: Min. Pub. c. Ch eikh Issa Maa
moun. 

27.5.39: Dis tri b. c. Dam e Lei la Saleh. 
2ï.5.30: Dis tr ib. c. l\1 oh. Hassan El 

l\Iaghrabi . 
27.5.39: Di s Lrib. c. Moustapha Hussein, 

cl i t l\Iou s tapha Moh. Hussein. 
:27.5.:111 : Dis Lrib . c. Ahmed Nabi l Farid. 
:27.o. :1ü: Di s lrib. r. Ismai l Farid. 
:2/. ~i .3\J: Di s Lrib. c. Mahmoud Fouad. 
:2ï. :1 .3H: Nationa l Bank of Egypt c. 

You :::ser Hagab. 
2\J.5.39: Eli as ll a l, im c. Dame Fatma 

E l Sayecl Abdo. 
29.5.39 : Min. Pub. c. Herman Sivastein 

ou Silverstein. 
29.5.39 : Min. Pub. c. Lecese Armando. 
29.5.39 : Min. Pub. c. Hosni Bey Ibra

him El Selheidar. 
29.5.39 : Min. Pub. c. Nicolas Simoni

di s . 
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29.5.39: Min. Pub. c. Georges Cocco
nis. 

.29.5.39: Min. Pub. c. Apostoli Zafaria
dis . 

29.5.39: 1\tlin. Pub. c. Fernand Pic
ci otto. 

29.5.39: Union Foncière d'Egypte c. 
Moustapha Fahmy. 

29.5.39: Dam.e lVIarzouka Ahmed Cha
hine c. Dame 'l'efida Ezzat. 

29.5.39: Marco Marcopoulo c. Dame 
Emilie Ayvazopoulos. 

29.5.39: Etab. Orosdi-Back c. Dame 
Kamla Hanem Moustapha. 

:29.5.39: Etab. Orosdi-Back c. Chams 
El Dîne Hachem. 

29.5.39: Hoirs de feu Jean Kyjiadis & 
Cts. c. Dame Nagiya ou Bamba Bayou
mi Younès. 

29.5.39: Dis trib. c. Abdel Aziz Bey 
Omar Fade!. 

29.5.39: Min. Pub. c. Giuseppe Provi
dente. 

29.5.39: R. S. Ebeinrecht & Cie. c. Mo
hamed Aziz. 

29.5.39: Distrib. c. Abdel Meguid We
chahi ou Abele! Meguicl .t\hmed Omar. 

29.5.39: Dis trib. c. Abele! Ghani We
chahi ou Abele! Ghani Ahmed Omar. 

29.5.39: Distrib. c. Abele! Fattah We
chahi ou Abele! Fattah Ahmed Omar. 

29.5.39: Min. Pub. c. Costi Nicolas. 
30.5.39: Nicolas Anthopoulo c. Taki 

Nicolaiclis. 
30.5.39: The Land Bank of Egypt c. 

Aly El Naggar. 
30.5.39: Min. Pub. c. Costi Nastopou-

los. 
30.5.39: Min. Pub. c. Paul Farrugie. 
30.5.39: Min. Pub. c. Mona N. Lunel. 
30.5.39: :Min. Pub. c. Mona Lunel. 
30.5.39: Min. Pub. c. Dame Moha ou 

Mona Lunel. 
31.5.39: G. Antoniou c. Dame Amina 

Ahmed El Sioufi . 
31.5.39: Di strib. c. Dr. Mohamed El 

Aroussi ou El Arouss. 
31.5.39 : DisLrib. c. Abd el Fattah Ab del 

Ghaffar Youssef. 
31.5.39: R. S. Menaché Cousins c. Zaki 

\issim Bombadji. 
31.5.39: Crédit Foncier Egyptien c. Da

me Marie Dimitriou. 
1er.6.39: Dis trib . c. Dame Fatma Ha

nem Nassar. 
Le Caire, le 5 Juin 1939. 

433-DC-222 Le Secrétaire, A. Bayoul<. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Delta Trading Coy. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Delta Trading Coy, sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
tenue le Jeudi 29 Juin 1939, à 5 h. p.m., 
au Siège de la Société, 43 rue Salah El 
Din, à Alexandrie. 

Ordre du jour : 
1.) Rapport d u Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1938-1939. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

11. ) Répartition des Bénéfices. 
5.) l'lenouvellement partiel du Conseil 

d'Administration . 
6.) Nomination des Censeurs pour 

l 'Exercice 1939-1940 et fixation de leur 
indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée à condition de déposer les 
dites actions, au plus tard le 24 Juin 
1939, soit au Siège Social soit dans un 
Etabli ssement de Crédit à Alexandrie ou 
au Caire. 

Le Conseil d'Administration. 
408-A-73 (2 NCF 10/20) 

Rosetta & Alexandria Rice Mills Coy. 

Avis au;I; Act-ionnai'J·es. 

Messieurs les Actionnaires sont infor
més qu'un dividende intérimaire de 
P.T. 20 moins l'impôt Egyptien de 7 o/o 
soit P.T. 18, 6/10 net par action de L.E. 
4 est payable en échange du coupon No. 
32 à partir du 15 Juin 1939 aux Bureaux 
de la Société, sis Promenade de la Rei
ne Nazli No. 164 à Alexandrie. 

Alexandrie, le 2 Juin 1939. 
325-A-411 (2 NCF 3/10) 

Sidi-Salem Company of Egypt. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Ac Lionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le 28 Juin 1939, à 17 heures, au siège 
social, Hl, rue li'ouad Ier, à Alexandrie, 
en vue de délibérer sur l'ordre du jour 
ci-après: 

1. ) Présentation des comp tes remis par 
la ~ociété Anonyme du Béhéra; 

2.) ElecLion des Administrateurs en 
remplacement des sor tants par roule
menL; fixation des jetons de présence; 

3.) Election du Censeur et fixation de 
son indemnité annuelle. 

Pour prendre part à l'Assemblée, il 
faut être propriétaire d ·au moins cinq 
actions, lesq uelles doivent être déposées, 
trois jours francs avant la date de l'As
semblée, soit au siège social, soit dans 
une banque d'Alexandrie ou du Caire. 
Par ordre du Conseil d'Administration, 
481-A-85 (2 NCF 10/ 17). Le Secrétaire. 

« GANZ », S.A.E. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les AcLionnaires de la 
« GANZ » Société Anonyme Egyptienne, 
sont convoqués à l'Assemblée Générale 
Ordinaire qui se tiendra le Mercredi 28 
Juin 1939, à 11 heures du matin, au siè
ge social au Caire, 1, rue Seraya Dokki, 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui
vanL: 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion; 

2.) Rapport du Censeur; 
3.) Approbation elu Bilan et des Comp

tes pour l'Exercice 1938 et décharge à 
donner au Conseil et au Censeur; 

4.) Nomination des Administrateurs 
pour l'exercice 1939 et ratification du 
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mandat des Administrateurs nommés 
a u cours de l'exercice 1938. 

5.) Nomination du Censeur pour 
l'exercice 1939. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
dix actions a le droit de prendre part à 
l'Assemblée, à condition d'en effectuer 
le dépôt dans un des établissements 
bancaires du Caire ou d'Alexandrie, cinq 
jours au moins avant la date fixée pour 
la réunion. 

Alexandrie, le 6 Juin 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

I17U-A-8U (2 NCF 10/20). 

Anglo-Continental Cotton Cy s .A.E. 
Alexandrie (Egypte). 

.Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de l'Anglo
Continental Colton Cy S.A.E. sont con
voqués en Assemblée Générale ordinaire, 
le Jeudi 29 Juin 1939, à 5 h. p.m., au Siè
ge Social, à Alexandrie, 14 rue Sésostris, 
pour délibérer sur l'ordre elu jour sui
vant: 

1.) Rapports du Conseil d'Administra
tion et du Censeur. 

2.) Approbation des Comptes et du Bi
lan arrêtés au 31 Mai 1939 et décharge 
à donner au Conseil pour sa gestion de 
l'exercice qui vient de prendre fin. 

3.) li'ixation du Dividend~ pour l'exer
cice finissant au 31 Mai 1939 ainsi que 
des jetons de présence. 

4.) Nomination de 2 Administrateurs 
sortants. 

5.) Nomination du Censeur pour l'exer
cice nouveau et fixation du montant de 
ses émoluments. 

En conformité Lie l'ctl'Licle i\o. 42 des 
Statuts, pom prendre part à la elite As
semblée, il faut être possesseur d'au 
moins 5 actions. A cet effet les AcLion
naires pourront soit déposer leurs ac
tions au Siège Social, soit produire un 
certificat attestant elu dépôt de leurs ac
tions auprès de l'une des principales 
Banques de la place, deux jours avant 
la date fixée pour l'Assemblée. 

(s.) Louis Sicouri, 
Administrateur-Délégué. 

I!9U-A-9I! (2 NCli' 10/20). 

'l'he Dal{ahlieh Land Company. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The Da
kahlieh Land Company sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire, le 
Vendredi 30 Juin 1939, à 11 heures a.m., 
au Siège de la Société, sis 164 Prome
nade de la Reine Nazli, à Alexandrie, 
avec l'ordre du jour suivant: 

1.) Audition des rapports du Conseil 
d'Administration et des Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes de 
l'Bxerciçe 1938/1939, s'il y a lieu, et dis
position du solde du Compte des Profits 
et Pertes dudit Exercice. 

3.) Renouvellement partiel du Conseil 
d 'Administration de la Société. 

4.) Désignation des Censeurs de la 
Société pou r l' Exercic;e 1939/1940 et fixa
tion de leurs émoluments. 
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5. ) Pixa tion rlu jdo11 d e pre~C II t'C de::; 
A dm i ni s trateu rs. 

'l'out porteur d 'a u moin,; 3 act .inn ~ 
aura le droit d 'a::>sislcr ü la réunion à 
la (~orHiition d'avoir eft'edué le ctépol de 
ses tilres, 3 jours fran cs au moins ctva nt 
la da te sus indiquée, soit auprès elu ~iè
ge social, s oiL auprès d ' un Etctbli s
semen t ete Crédit en Egyptt\. 

Au ca::> où ladite réunion du 30 Juin 
ne présen terait pas Je quorum requi s 
pour délibr!rer valablement, Messieurs 
les Actionnaires sont d ' or~s e t déjit co n
voqués, avec m êm e orclre du jour qu e 
dessu s, pour le Vendredi 28 Juille t 1U3U, 
au siège soçial, ù 11 heures a.m., con
formément à l'art. '18 des Statuts. 

Alexandrie, le 10 Juin 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

479-A-83 (2 NCF 10/20). 

The United Egypüan Nile Transport Cy. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de The United 
Egyptian Nile Tra nsport Company S.A. 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire au Siège Social, 4, rue Adly 
Pacha, le Caire, le .Mercredi 28 Juin 193!:!, 
à H h. a.m., pour délibérer sur rorclre 
du jmtr suivanl: 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Admini s tra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes cle 

l'Exerr·icc d u Je t Avril 1938 au 3'1 Mars 
1930. 

'*·) ALLJ·ibution Ll e je ton s cl e présence 
à MM. le::> Admini s tra teurs. 

5.) Eleçtion d 'Aclmini s Lra Leurs, Cll rem
placem ent des Administra teurs sortants. 

6. ) Election des Censeurs e t fixation 
de lem indemnité pour l'exercice 1939-
1940. 

Tout porteur d 'au moins vingt-cinq 
actions qui vo udra prendre part à l'As
semblée devra déposer ses titres cinq 
jours a u moins avant la réunion, au 
Siège Social au Caire ou près d'une 
banque en Egypte. 

Pour le Conseil d 'Administration, 
Le Président, 

Abdel Hamid Abaza. 
199-DC-191 (2 NCF 1/10). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location 

d'une Us ine d'Egrenage. 

Le Sieur Mohamed Bey Kamel Ragab, 
et les Nazirs des W akfs Aboul Enein 
Bey Ragab·, Moham ed Fouad Ragab et 
Mohsen Ragab, mettent en adjudication, 
par voie d'enchères, la location suivan
te: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Une u ;.,; i n c cl' r'· grPn <>ge sise it Dessouk 
(Gharb ielt ). au !.J nt•! du \ ' il, eornprenanl 
50 m dic!rs ct. l.o us les <~c;c e s~oircs , en 
bon élat. de f' uncliot ltt C:ll! Cnt. 

La durée de l a l t ,C iiliot l es t pour une 
année, eommctH;.<tnL le .!!1 .luin HJ:3D à 
fin Mai 1940. 

L'adj ttdi catio n es t !ï xl~ C: au jour de 
Mercredi H J11i n J!J:~!), dl'. \J h. <Lm. à 5 
11. p.m .. au siC:~gc de l'll :' i ll c ù Dcssouk. 

Les ton cu rrcnls sc rnn l. tenus de dé
poser , au m oment de J' adjudica ti on, en
tre les m ains des Nazirs. une caution 
s'élevant an 15 %. Les Naz irs se réser
vent le droit de refu ser tou te offre, sans 
être tenus rl'en donner le motif. 

Alexandrie, le 5 Juin 1939. 
Pour les Nazirs, 

(s.) Moh. Kamel Bey Ragab. 
378-A-54 (3 CF 6-8-10). 

Tribunal de Mansourah. 
Faillite Mohamefl & Al v Ahmed El Gayar 

d 'Ismaïlia. 

,.\ v i . .; df: V('n/ e Imm.n/1ili èr ç. 

Le jour de !vl crcrcdi t4 Juin 1939, à 
10 h eures <t.m. , par devant Monsieur le 
Ju g-c-Corn rnissaire de la F aillite, au 
siège dtt Tribunal ~rJix te de Mansourah, 
il sera procédé à la vente des b ien s im
m obili c l's de la fail li te (:on sistant en 10 
ki ra: ls e t il:; ::-ahmes pa r indivis dans 
deux immeubles, k )Jremi er sis ~t la rue 
Eclimbou rg e t Je deuxi ème aux ru es Ale
xandrie t_\ t. Abele! H.ahman, à Ismaïlia. 

Offre::: r(> ell es r e(; ues à ee jour: 
pour le 1er lot L.l<:. HV!; 
pour le .?mc lot L.K 36. 

P our plu ·' amples re nseignemen ts 
s'adresser it Monsieur le Syndic L. Gi
gi Adinolfi, 2u rue l<..,oua<l 1er, à Port
~aïd. 

Port-Saïd , le 7 Juin HJ39. 

527-PM-iGU. 
Pour le Syndic, 

Ugo Perullo, avocat. 

.A.VIS DIVERS 
Suecession llem·i Fleurent. 

Cession de Fonds de Commerce . 

Il es t porté ù la co nnai ssance du pu
blic que suivant aetc: sous seing privé 
en da te du 1er Juin 1939, visé pour la 
da te cer ta ine le 0 .tuin 1939 sub No. 
2203, M. Gaston Dcbosque, en qualité 
ci 'AJmini s tra t.eur .Judieiaire e t de Liqui
date ur de la Succession Henri Fleurent 
a vendu à la Société en commandite 
«Ancienne Maison Pleurent- Vve Henri 
Pleurent & Cie Sueecsseu rs », le fonds de 
commerce appartenant ü la dite succes
s ion, s is au Caire, ru e Madabegh, No. 42. 

Pour G. Debosq ue ès qualité, 
505-C-558. Fahim Bakhourn, avocat. 

9/ W .luin 1939. 

SPECTACLES 

Cinéma RIALTO du 7 au 13 juin 

GANGS OF NEW YORK 
CHAHLES BICKFORD et ANN DVORAK 

----- - ----··-- .. - -- --·-·---------

Cinéma RIO du 8 au 1-1 juin 

LE DÉSERTEUR 
avec 

CORINNE LUCHAIRE et JEAN-PIERRE AUMONT 

Cinéma RITZ du 5 au 11 Juia 

EL VIRE POPESCO et VIVIANE ROMANCE 
dans 

LE CLUB DES ARISTOCRATES 

1 Cinéma MAJESTIC du 6 au 12 juiu 

SKY GIA NT 
av~c 

Richard Dix. Che ster Morris et Joan Fontaiae 

Cinéma LIDO du 8 au.:,;J4 Juin 

ACTION FOR SLANDER 
avec 

ANN TODD et CLIVE BROOKE 

Cinéma IRIS du 7 au 13 juio 

OUR FIGHTING NAVY 

THE LADY IN THE MORGUE 
.nec PRESTON FOSTER et PATRIKA ELLIS 

Cinéma ROY du 6 au 12 juin 

CR~JG•s WîFE 
avee ROSALIND RUSSELL et JOHN BOLES 

THERE'S ALWAYS A WOMAN 
avec MELVYN DOUGLAS et JOAN BLONDE.LL 

Cinéma LA GAITE (lbrahimieh) Tél. zs22S 
du 8 au 14 juin Salle d'Hiver 

THE CROWD ROARS 
avec Robert Taylor et Mauren o•sullivao 

1 
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